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Résumé 
 
Le café en Guadeloupe ne représente plus maintenant qu’une culture marginale, 
comparé à ce qu’il fût au cours des siècles et décennies passées. Il n’en constitue 
pas moins un levier de développement potentiel, car son nom est attaché à une forte 
notoriété, le « bonifieur » . A ce titre, il a une valeur patrimoniale indéniable et est 
maintenant promu par une profession organisée et dynamique. La labellisation du 
café, c’est à dire la reconnaissance et la codification de sa valeur remarquable, est 
une des voies pré-identifiées dans l’objectif de renforcer la place du café dans 
l’économie locale, avec l’appui du programme sectoriel café de l’Odeadom en 
Guadeloupe, 2001-2003. La première année d’étude s’est attachée à prendre les 
avis des différents acteurs concernés, à caractériser les systèmes de culture et 
pratiques actuels, à identifier les scénarios de territoire de labellisation. Les points 
forts pour s’engager dans une telle démarche relèvent du fort contenu historique du 
produit, de la multifonctionnalité reconnue de l’activité caféicole dans la zone 
(revenus complémentaires, emplois induits, ouverture paysagère, patrimoine, accueil 
touristique, ….) et donc de sa place dans l’aménagement territorial régional, ainsi 
que de la volonté des producteurs d’aboutir. Les points faibles résultent de l’absence 
de savoir-faire technique collectif, de la désorganisation de la filière, et d’une façon 
générale du manque drastique de connaissances technico-économiques sur sa 
culture dans l’île. Les conclusions et recommandations portent sur le type de label 
adapté, le territoire de labellisation, la construction du cahier des charges ainsi que 
sur l’organisation des producteurs et des acteurs de la filière. Les actions proposées 
mettent l’accent sur la caractérisation de la typicité du café Guadeloupe, les étapes 
préalables ou introductives de formation, de construction des formes d’action 
collective, afin de rentrer au mieux dans une démarche qui, bien qu’à long terme, doit 
intégrer dès maintenant l’ensemble des objectifs fixés.  
 
Mots Clés : AOC – Café – Guadeloupe – Labellisation – Qualité - Typologie - Zonage
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1 INTRODUCTION :  le cadre général de l’étude et les objectifs  
des travaux de 2002 

 

 Le cadre général de l’étude 
 

L’étude s’insère dans le programme sectoriel café de l’Odeadom en Guadeloupe, 
lequel affiche les objectifs suivants : 

- améliorer la qualité de la production, 
- positionner le café sur le haut de gamme avec un effort sur le 

conditionnement, 
- sauvegarder le savoir faire et le caractère patrimonial de ces cultures, 
- relancer la filière dans le cadre de la diversification, 
- consolider l’organisation de la filière, 
- contribuer au développement socio-économique de la région, 
- sensibiliser les producteurs et les consommateurs à la qualité des produits 

locaux ; 
Et qui recommande, pour ce faire, de : 
- réhabiliter et créer de nouvelles plantations, 
- améliorer les systèmes de production, 
- améliorer les conditions de transformation, de conditionnement et de mise 

en marché, 
- mettre en place des signes de qualité. 

 
Le programme sectoriel monté à ces fins comporte 4 volets:  

i) programme de plantation ;  
ii) appui technique et formation ; 
iii) labellisation du café ; 
iv) actions de mise en marché. 

 

 Les objectifs des travaux du Cirad en 2002 : appui à la 
démarche de labellisation 

 
Deux grandes séries d’actions relevant directement de l’intervention du Cirad étaient 
prévues sur le volet iii) en ce qui concerne l’année 2002 : 

- propositions de délimitation de la zone de labellisation ; 
- caractérisation des systèmes de production « café ». 
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Elles devaient déboucher sur des propositions d’orientations pour un premier cahier 
des charges et pour la zone à labelliser.  
Pour atteindre ces objectifs, 3 types de travaux ont été entrepris en 2002 par le Cirad 
dans le cadre de l’appui au programme sectoriel café :  
 

o Rencontrer des intervenants de la filière café en Guadeloupe, et plus 
largement du développement rural, afin de connaître leurs points de vue ainsi 
que leurs initiatives et projets sur le produit café ; 

o Apporter des éléments scientifiques et techniques en vue d'argumenter une 
démarche de labellisation du café ;  

o Donner un appui méthodologique, scientifique et technique à la mise en place 
des deux premières phases de sa construction :  

• élaboration des propositions de délimitation de la zone de culture ; 

• description de la diversité des systèmes de production et de culture 
du caféier en Guadeloupe. 

 
 
Ce rapport rend compte du déroulement de ces travaux, des conclusions et des 
perspectives qui s'en dégagent. Il s’appuie sur : 

- des entretiens menés avec des acteurs du développement rural, 
producteurs et leurs organisations, agro-industriels, administrations, lors de 
nos missions ; 

- les données et résultats obtenus lors des deux stages universitaires 
encadrés par le Cirad en 2002 ; 

- les remarques et les réactions émises lors de la séance publique de 
présentation des premiers résultats, fin octobre 2002 à Vieux-Habitants.  

 
Il vise à donner des éléments d’information et de sensibilisation à la démarche de 
labellisation du café pour les producteurs ainsi que les agents territoriaux intervenant 
en Côte sous le Vent.  
Il vise aussi à donner des éléments d’orientation aux institutions chargées de 
l’encadrement et de l’appui.  
Il propose enfin un calendrier d’actions afin de s’inscrire dans une démarche 
labellisation, et plus généralement de qualité.. 
 
Rappelons ici que les décisions et les choix nécessaires, dans une démarche de 
labellisation, appartiennent aux producteurs eux mêmes. Ainsi en va-t-il en particulier 
de la codification des techniques de production du café en vue de l’élaboration du 
cahier des charges du produit labellisé : les experts – recherche, appui technique, 
institutions administratives et politiques, n’y ont qu’un rôle de propositions et 
d’accompagnement. 
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2 ETAT DES LIEUX 
 
L'objectif de cet état des lieux est d’apporter des éléments d’appréciation sur le 
contexte général et historique, afin d'aider à la réflexion sur les façons d’engager une 
démarche qualité pour le café de Guadeloupe. 
La connaissance du contexte historique et socio-économique est nécessaire afin de 
situer, d’interpréter les données générées par enquête.  
Cette connaissance est également nécessaire dans la perspective de la procédure 
longue et contradictoire de sollicitation d’une « indication géographique », qui ne peut 
s’appliquer qu’à des produits et procédés ayant une origine géographique précise et 
qui possèdent des qualités ou une notoriété « acquise de longue date » (INAO, 
Ministère de l’agriculture), qualités et notoriété liées à ce même lieu d’origine.  
 

2.1. Le manque de données chiffrées  
 
Le manque de données quantitatives précises, concernant aussi bien les différents 
aspects de la culture du café, que le fonctionnement de la filière café, est 
préoccupant. L’absence de chiffres, mais aussi la forte incertitude due aux 
incohérences quasi-systématiques de ceux existants, ne sont certes pas limitantes 
dans la phase actuelle du démarrage d’un processus de labellisation du café 
Guadeloupe, une culture qui a justement disparu des statistiques. Les conditions 
précises de fonctionnement des différents maillons de la filière auront néanmoins 
besoin d’être connus rapidement (voir recommandations).  
En tout état de cause, les différents chiffres affichés en cours de rapport ne sont que 
des repères : ils doivent donc d’une part être relativisés, et d’autre part et surtout ne 
pas être utilisés en dehors du contexte de leur construction ou obtention qui est 
rappelé à chaque fois. 
 

2.2. Quelques repères historiques 
 

Les caféiers de Guadeloupe sont originaires d’un plant de café de Java offert par un 
hollandais à Louis XIV, qui le fit mettre en multiplication dans une serre du Jardin des 
Plantes.  
Une première tentative d’introduction de ces pieds en Guadeloupe, en 1716 et 1717, 
échoua. C’est en 1726 que les ancêtres des caféiers actuellement en place en 
Guadeloupe furent plantés à partir de pieds en provenance de Martinique1. 

                                            
1 Ces pieds avaient été eux-mêmes introduits en Martinique en 1723 par le capitaine G. De CLIEU. La 
geste rapporte que De CLIEU ne put sauver qu’un seul plant de caféier au cours de la longue 
traversée France-Antilles, en partageant avec lui sa ration d’eau… 
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Graphique 1 : évolution des surfaces, tonnages et rendements de café en Guadeloupe, 1775-1965
(construit à partir de :  Schnakenbourg, 1980 ; Raoul, 1897 ; INSEE, 1954 ;
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Le graphique 1 retrace, à partir de données fragmentaires2, l’évolution historique des 
surfaces, productions et rendements. Les surfaces caféières ont augmenté jusqu’à la 
fin du XVIIIème siècle : 8600 ha en 17903 (Schnakenbourg, 1980). Elles n’ont cessé 
de diminuer depuis, de même que les cultures de coton, au profit de la canne à 
sucre, puis de la banane. 
Deux grands événement rythment ce déclin (graphique 1) : l’épidémie de rouille 
orangée entre 1840 et 1850 ; et la destruction des caféières par un cyclone en 1928. 
Les bananiers ont récupéré plus rapidement de ce cyclone que les caféiers cultivés 
sous leur couvert. De façon concomitante, les lignes transatlantiques pour 
l’exportation des bananes vers la métropole se sont développées.  
Les exportations de café vers la métropole ont parallèlement fortement diminué, 
atteignant un plancher au début du XIXème siècle, plancher dont elles ne se 
relèveront pas (graphique 2). Enfin le café disparaît des statistiques d’exportation de 
Guadeloupe, et donc des statistiques tout court, en 1967 (INSEE).  
 

G raphique 2  : évo lution  des  exporta tions  de  café  de G uadeloupe,
de  la  fin  du  X V IIIèm e au  m ilieu  du  X IX èm e siècle  (d 'après  IN S E E )
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Localisation des caféières 
Les surfaces de café étaient, sur la base des seules données par municipalité que 
nous ayons retrouvées, localisées pour la moitié en Côte sous le Vent, et pour les 
trois quarts d’entre elles sur l’ensemble de l’île de Basse Terre (tableau 1, 
localisation des parcelles de café en 1835). La comparaison avec la localisation du 
café en 2000 (données RGA, figure 1), montre que, par rapport à cette époque, le 
café a quasi disparu des communes du Nord et Nord-Ouest de Basse Terre ainsi que 
de celles de Grande Terre où il revêtait une certaine importance (communes de 
Gosier et Abymes).  

                                            
2 Nous remercions Arnaud Larade, agent de développement durable du PNG en Côte sous le Vent, 
qui nous a très aimablement fourni une partie de ces données, qu’il a obtenues grâce à des 
recherches personnelles effectuées aux Archives Départementales de Gourbeyre. Les références 
sont indiquées au niveau du graphique.  
3 beaucoup plus en 1775, où une récolte de 6300 t est affichée par Challamel (1897). 
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Commune Surface café ha 
Deshaies 83 
Pointe Noire 494 
Bouillante 492 
Vieux Habitants 535 
Basse-Terre * 1012 
Vieux Fort 162 

Total Côte sous le Vent 2778 
Trois Rivières 334 
Capesterre 143 
Goyave 54 
Petit Bourg 310 
Baie Mahault 271 
Lamentin 302 
Sainte Rose 171 

Total BT 4363 
Total Grande Terre et Marie 
Galante 

1324 

Total Guadeloupe 5687 
* BT =  BT+Baillif+Saint Claude+Gourbeyre 

 

Tableau 1 : répartition de surfaces de café par commune en 1835 (adapté de 
Schnakenbourg, 1980) 

 
 

2.3. La production actuelle de café  

 
Plusieurs sources permettent d’estimer la surface plantée de café en Guadeloupe, ou 
encore le tonnage produit. Aucune n’est totalement fiable.  

Les enquêtes réalisées par le CIRAD auprès de 44 producteurs de café de Basse-
Terre (voir chapitre 5) permettent d’obtenir de bonnes estimations des surfaces 
cultivées et des volumes produits pour cet échantillon. Mais il est difficile d’extrapoler 
compte tenu de la méconnaissance des activités agricoles. 
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2.3.1. Les surfaces cultivées  
 
La culture caféière est actuellement concentrée en Côte sous le Vent, sur la côte 
occidentale de la Basse-Terre (figure 1). 
 
 Selon le Recensement Général de l’Agriculture (RGA, 2000), 133 exploitations 

au total déclarent exploiter 113 hectares de café (soit 0,85 ha/producteur). 
Ces exploitations sont essentiellement localisées en Côte sous le Vent (figure 
1). Il y manque sans doute les surfaces caféières abandonnées en arrière-
pays et récoltées en mode extractiviste4, ainsi que certaines surfaces sur 
lesquelles la culture principale n’est pas le café5. 

 La Chambre d’Agriculture (2002) l’évalue pour sa part à 105 hectares pour 
l’année 2000. 

 Les 44 producteurs enquêtés en 2002 ont quant à eux déclaré cultiver une 
superficie totale de 126 hectares en café soit une moyenne de 2,86 ha par 
producteur (Louisor, 2002). Compte tenu de leurs prévisions de plantation 
énoncées à ce moment-là, cette superficie attendrait 163 hectares dans les 
prochaines années. 

 Cet écart entre les sources officielles et l’enquête, dont l’estimation, partielle, 
aboutit pourtant à des chiffres supérieurs aux officielles6, illustre les difficultés 
d’appréciation découlant du manque de données quantitatives fiables. Nous 
considérons que les données du RGA sont sous évaluées7, d’une part parce 
le café est une activité non déclarée dans un certain nombre de familles, 
d’autre part parce que le café est de fait une activité en voie de disparition. 
Mais les données d’enquête demandent à être vérifiées. Les chiffres seront 
donc d’une façon générale relativisés. 

                                            
4 Cette exploitation existe dans tout l’arrière pays de la Côte sous le Vent, d’accès difficile, et fait 
l’objet de reportages dans les médias. 
5 Des exploitations bananières d’exportation laissent leurs salariés récolter les quelques pieds de café 
subsistants, en particulier en bordure de parcelle et en Côte sous le Vent.  
6 Même s’il est vrai que les enquêtes de Louisor, qui ne s’adressait qu’à une partie des producteurs, 
ont concerné la grande majorité des surfaces de café, l’incohérence avec les chiffres officiels est 
manifeste. 
7 Les chiffres de la Chambre d’Agriculture doivent pour leur part être construit à partir des surfaces 
des agriculteurs suivis, et donc ignorer en particulier les petites surfaces cultivées par des ménages 
non agricoles et les parcelles « inaccessibles » de l’arrière littoral exploitées en cueillette. 
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Figure 1 : répartition du nombre d’exploitations caféières et de la superficie en café, en Guadeloupe,  
(données RGA 2000, cartographiées par Feltz 2002) 

Total : 
133 exploitations 
113 ha de café 

 

Cartographie: Emilie FELTZ,  
                       CIRAD-TERA, 2002 

Source : RGA  2000 
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2.3.2. Les volumes actuellement produits  

 
 Duris (2000) estime que la production annuelle de café est comprise dans une 

fourchette allant de 5 à 20 tonnes de café vert. 
 L’entreprise de torréfaction des cafés Chaulet l’estime à environ 50 tonnes 

(communication personnelle). 
 Henry Coëzy (2001) évalue la récolte actuelle à environ 30 tonnes de café vert 

dont 15 seraient consommées localement. 
 La Chambre d’Agriculture (2002) l’estime à 23 tonnes pour l’année 2000. 
 Le volume produit par les 44 producteurs de Basse-Terre enquêtés est de 17 

tonnes de café parche sec, soit l’équivalent d’environ 14 tonnes de café vert 
(Louisor, 2003). 

 
La fourchette des estimations est relativement large. Cela est dû en particulier au 
souci de certains pluri-actifs, exploitants à temps partiel, de ne pas déclarer les 
ventes correspondantes. On peut en l’état estimer que la production actuelle en 
Guadeloupe est comprise entre 15 et 30 tonnes de café vert.  
 
Cette production est, de toute façon, très largement inférieure à la consommation 
annuelle de café en Guadeloupe, dont la fourchette d’estimation va de 400-500 
tonnes (Duris, 2000) à 700 tonnes (Chambre d’Agriculture8, 2002). 
 
Les enquêtes réalisées en 2002 permettent d’estimer le rendement moyen à 
environ 135 kg de café vert par ha (Louisor, 2003), ce qui est très faible.  Toutefois 
cette moyenne recouvre des situations très différentes en terme d’âge des caféiers 
(certaines parcelles ne sont pas encore en production), de densité de plantation et 
d’entretien des arbres et des parcelles (dans certaines parcelles éloignées, le seul 
travail réalisé est la récolte9).  
 
 

2.3.3. Les caractéristiques du café produit  
 

 Bref panorama des cafés vendus dans le commerce 
Les cafés vendus dans la grande distribution en Guadeloupe correspondent, pour 
la quasi totalité de ceux faisant référence aux Antilles, à des « produits industriels 
locaux », avec le sigle PIL. Le tableau 1 décrit les différents mentions et sigles 

                                            
8 Les importations se sont montées selon elle à 690 t en 2000. 
9 Il s’agit d’une cueillette, une activité plus proche de l’extractivisme que de l’agriculture 
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apposés sur des paquets de café vendus en grande distribution et/ou proposés 
comme souvenirs locaux à l’aéroport de Pointe à Pitre. 
Quatre des sept marques rencontrées font une référence directe à la 
Guadeloupe. Les trois autres, qui ne citent pas la Guadeloupe, font quant à elles 
référence aux Antilles. La confusion est réelle, entre café effectivement cultivé et 
élevé en Guadeloupe ou aux Antilles et café simplement transformé en 
Guadeloupe ou dans les Antilles, alors qu’on sait que la quasi totalité de ces 
cafés est importée.  
Cinq des sept paquets vendus en grande distribution affichent le sigle PIL 
(« produit industriel local »), avec des couleurs variées et la seule mention 
« production locale »10. C’est évidemment de nature à induire le consommateur 
en erreur. 
Les mentions affichées sur les paquets de café ne sont donc pas claires. Il est 
facile pour un consommateur, local ou en visite sur l’île, de se tromper et de 
penser que tous ces cafés sont cultivés en Guadeloupe. Notons d’ailleurs que 
dans les boutiques de souvenirs à l’aéroport, tous ces paquets de café sont 
proposés aux passagers l’un à côté de l’autre, et sans réelle différenciation. 
 
 La réputation locale du café de Guadeloupe 

Une enquête11 régionale a montré que localement ce sont les marques 
traditionnelles guadeloupéennes qui sont spontanément les plus citées par le 
public. Ceci traduit l’attachement des consommateurs guadeloupéens aux 
productions « locales » de café. La notoriété du café bonifieur semble donc 
encore vivace bien qu’elle ne soit plus réellement justifiée au niveau 
organoleptique puisque la plupart des cafés « locaux » consommés sont 
importés. 
Lors des entretiens que nous avons menés en Guadeloupe, de nettes 
divergences d’appréciation sont apparus entre interviewés, quant à la qualité du 
café bonifieur et à l’ancienneté de certaines traditions.  
 Le plus frappant est que personne n’a la même définition des caractéristiques 

organoleptiques du café de Guadeloupe. 
 Il est dit qu’historiquement le café bonifieur correspondait uniquement au 

café de Côte sous le Vent12. Certains disent que le meilleur café venait de 
Vieux Habitants ou de Bouillante.  
 Certaines personnes affirment que le meilleur café est celui qui attend 

(« fermente ») 4 voire 5 jours avant d’être dépulpé, alors que d’autres 
considèrent que dans leur jeunesse ce délai n’était pas pratiqué de manière 
traditionnelle. Les caféiculteurs l’auraient adopté uniquement en raison de 
contraintes matérielles qui ont généré des modifications techniques justifiées 
après coup. La chaîne causale suivante peut en particulier être retracée, à 
partir de nos différents entretiens :  

                                            
10  L’expression « produit industriel » n’apparaît jamais… 
11 source : entreprise Chaulet 
12 Ce qui est en contradiction avec les délimitations de zones proposées par les mêmes. 
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- réduction des surfaces donc des quantités unitaires récoltées, et/ou 
diminution de la main d'œuvre familiale disponible, et/ou 
augmentation du coût horaire de main d’œuvre, 

- donc nécessité d'obtenir une quantité suffisante à chaque passage, 
et/ou diminuer le nombre de passages, et donc obligation de 
récolter un éventail de maturité plus large,  

- donc nécessité d’un délai avant traitement plus long, afin de pouvoir 
dépulper les grains cueillis trop verts, difficiles à dépulper sinon. 

 
 La réputation du café de Guadeloupe en métropole 

Le café « bonifieur » de Guadeloupe était renommé notamment au XIXème siècle. 
Néanmoins, si l’image est restée, le souvenir de sa typicité (acide ou amer, vert ou 
fruité, corsé ou léger) semble absent de la bibliographie comme de la mémoire 
guadeloupéenne. Le café « bonifieur » s’opposait au café « habitant » qui était moins 
bien préparé (Coste, 1968). Le « bonifieur » constituait non pas l’ensemble du café 
de Guadeloupe mais le haut de gamme (Thorn, 2001). 

 
L’image actuelle du café de Guadeloupe parmi les torréfacteurs et importateurs 
français n’est pas très positive : « ce café est plus cher que beaucoup de cafés haut 
de gamme mais n’est pas meilleur13 ». Le café vert a quant à lui des défauts d’aspect 
qui retentissent sur le goût : « la tasse n’est pas propre14 ». Toutefois, ces mêmes 
interlocuteurs reconnaissent que la Guadeloupe et le café bonifieur concourent à 
construire une image favorable aux yeux du consommateur.  

 
 Conclusion 

La réputation locale, et métropolitaine, du café « bonifieur » est d’abord une « queue 
de comète » : elle ne repose aucunement sur des qualités actuelles, caractérisées et 
avérées. L’incapacité de nos interlocuteurs sur place à définir de la même façon ses 
propriétés et ses caractéristiques en constitue une démonstration, de la même façon 
que la diversité désordonnée des itinéraires techniques et (comme conséquence) de 
l’hétérogénéité de la qualité technologique des produits aujourd'hui offerts aux 
acheteurs (voir chapitre 5).  

                                            
13 communication personnelle 
14 idem 

Labellisation café Guadeloupe, p. 11 



DENOMINATION TYPE DE CAFE 
MENTIONS 

FACE AVANT DU PAQUET 
AUTRES MENTIONS SIGLES 

BEAUGENDRE 
ERMANTIN 

Dégustation 

100% arabica 

café moulu 

Le goût, l’arôme des Antilles 

Fondée en 1939 
Découvrez un pur Arabica de noble origine 
issu des plateaux ensoleillés. 

sigle « production locale » 
(flèches rouges sur fond 
blanc) 

BONKA café moulu pur 
arabica 

Guadeloupe 

Laurier d’or de la qualité 
internationale 1992 

 
Sigle « production locale » 
(flèches dorées sur fond 
vert foncé du paquet) 

CAFE CHAULET 100% arabica moulu 
sigle « production locale » 
(flèches rouges sur fond 
vert vif du paquet) 

CAFE CHAULET 100% arabica grains 

Café Cote Sous Le Vent 

Guadeloupe 

Produit en Côte sous le Vent, il vous assure 
un arôme et une saveur incomparables 

LE CAFE CHAULET : C’est la garantie de 
plus de Cinquante Années d’Expérience et 
de SAVOIR FAIRE TRADITIONNEL 

sigle « production locale » 
(flèches rouges sur fond 
jaune du paquet) 

CAFE TERROIR 

AROME 
100% arabica moulu 

Arôme garanti 

Torréfaction antillaise 
PRODUCTION LOCALE  

EDOUARD 100% arabica moulu 
sous vide Votre Café Antillais 

Le savoir-faire inimitable d’EDOUARD, ses 
méthodes de torréfaction lui ont permis 
d’être depuis des générations l’un des arti-
sans de la réputation du café de Guadeloupe

 

GUY LESUEUR 

DEGUSTATION 

Café moulu 

Arabica 50% 

Robusta 50% 

Guadeloupe 

Carte de Guadeloupe, avec la 
commune de Pointe-Noire 
indiquée 

 
sigle « production locale » 
(flèches rouges sur fond 
blanc) 

VANIBEL Café moulu 100% 
arabica 

Produit du terroir 

100% origine Guadeloupe 
  

 
Tableau 1 :  comparaison des mentions des étiquettes des paquets de cafés vendus avec mention Guadeloupe ou Antilles 

(achetés dans le commerce en Guadeloupe, juillet 2002) 
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2.4. L’organisation de la filière café  
 

2.4.1. Les producteurs   
 
Les producteurs de café de Côte sous le Vent ont commencé à s’organiser grâce au 
travail pionnier de la Copcaf depuis 1994. Le travail de cette coopérative vient d’être 
reconnu : ses actions sont maintenant appuyées par les institutions 
d’accompagnement de la filière (voir partie 6). Elle dispose d’un technicien à mi-
temps et depuis peu d’un local (à Vieux Habitant) et d’un équipement informatique. 
Cette coopérative est pour le moment un lieu de discussion et d’évolution des projets 
mais n’avait pas en octobre 2002 joué de rôle effectif dans la collecte et la vente de 
café. 
Par ailleurs cette coopérative ne regroupe encore qu’une partie des producteurs. 
Beaucoup d’autres sont en situation d’attente ou de refus. Les personnes interrogées 
ont souligné l’échec fréquent des coopératives en Guadeloupe ce qui entraîne un 
manque de confiance dans ce type d’organisation (Delcombel, thèse en cours). 
D’inévitables conflits de personnes rendent difficile la vie de cette coopérative. Ceci 
est accentué par la situation équivoque de la direction de cette coopérative, puisque 
le président, qui a été élu, dirige également une entreprise de collecte de café parche 
et de torréfaction (Vanibel). 
L’enquête réalisée auprès de 44 producteurs montre que les animateurs de la 
Copcaf sont essentiellement les porteurs du projet initial : ils sont relativement âgés, 
et la question de leur relève se pose. Par ailleurs, d’autres caféiculteurs semblent 
souhaiter créer une coopérative séparée sans que les divergences d’orientation 
apparaissent très clairement. 
En outre, certains caféiculteurs appartiennent à d’autres structures collectives (SICA 
banane, syndicat de la vanille ou produits biologiques par exemple). 
Un embryon d’organisation des producteurs est donc apparu, ce qui est essentiel 
puisque cela a permis de construite une capacité de négociation collective : 
ouverture d’un espace de dialogue, obtention d’une représentation auprès des 
institutions, et donc des mesures d’aides techniques et de formation. Cependant, 
l’action de cette jeune coopérative n’est pas encore lisible pour l’ensemble des 
caféiculteurs intéressés par une démarche qualité, et elle n’est pas encore un 
véritable espace décisionnel.  
Par ailleurs cette coopérative est sans doute indispensable afin d’accompagner le 
début du processus de relance orienté sur la qualité, et représenter les agriculteurs 
dans les phases techniques et de commercialisation : mais les phases suivantes en 
labellisation devront être également accompagnées par un syndicat de défense du 
café, dont les fonctions ne se confondent aucunement avec la Copcaf (voir chapitres  
7 et 8).  
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2.4.2. Les collecteurs et torréfacteurs   
 
La majorité du café parche ou coque produit en Guadeloupe est collectée par 2 
entreprises (Vanibel et Chaulet). Ces 2 entités sont également torréfacteurs. Les 
autres torréfacteurs sont au nombre de 5 (tableau n° 1), mais achètent apparemment 
peu voire pas de café produit en Guadeloupe. Les volumes traités annuellement ne 
sont pas connus. 
L’enquête réalisée auprès de 44 producteurs de café de Basse-Terre montre que les 
lieux de commercialisation du café de Guadeloupe sont multiples : auto-
consommation, collecteurs-torréfacteurs locaux (Vanibel, Chaulet et Lesueur) ou des 
lieux touristiques comme La Grivelière. 70% de ce café est vendu en parche. Ce café 
une fois déparché peut ensuite être vendu par les collecteurs à d’autres torréfacteurs 
comme Gane Expresso ou Malongo. 
Il existe actuellement une concurrence réelle entre les torréfacteurs qui souhaitent 
vendre du café de Guadeloupe. Cela a induit depuis quelques années à une 
augmentation du prix du café parche acheté aux producteurs. Mais la faible quantité 
de café de Guadeloupe actuellement produite ne permet pas de satisfaire l’ensemble 
de la demande. La coopérative des producteurs devient donc un enjeu important 
pour les torréfacteurs. Cette concurrence ne permet pas aujourd'hui un paiement 
réellement différencié en fonction de la qualité et donc de mettre celle ci en valeur. 
L’organisation actuelle de la filière semble conflictuelle et peu lisible aux producteurs 
qui souvent vendent à plusieurs collecteurs afin d’être en bonnes relations avec 
chacun d’entre eux. On note un manque de confiance des producteurs envers les 
autres opérateurs de la filière, mais aussi une mauvaise lisibilité de ces derniers : 
rôles, relations, répartition des marges, etc.  
 
Une meilleure lisibilité de la filière est nécessaire afin de motiver les producteurs à 
s’engager dans une démarche qualité. Elle requiert une meilleure définition des 
responsabilités et répartitions de marge des différents opérateurs. 
 

2.4.3. La consommation 
Duris (2000) a situé la consommation annuelle dans une fourchette annuelle de 400 
à 500 tonnes. La Chambre d’Agriculture pour sa part (2002) l’a chiffrée aux environs 
de 700 t pour l’année 2000. 
 

2.5. La place du café 
 
Le café est un véritable symbole en Côte sous le Vent. Il tient une grande place 
culturelle et patrimoniale : lieux et bâtiments historiques liés à sa production et 
transformation, musée, visites d’exploitation caféières en production, mais aussi 
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associations et manifestations. Son évocation et sa présence participent 
indéniablement à l’attrait touristique de la zone hors littoral15. 
Il occupe par ailleurs spatialement une grande place dans l’arrière pays, et la remise 
en état des caféières est une composante fondamentale de son attrait : ouverture 
paysagère, entretien des routes et chemins embroussaillés, animation rurale. 
La génération de revenus attendue d’une relance du café est certes directe (produit 
agricole, emplois), mais aussi indirecte (fréquentation touristique). 

                                            
15 600 000 touristes en Guadeloupe en 2001, malgré la baisse de fréquentation. 
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3 POURQUOI UNE LABELLISATION DU CAFE ? 
 
En Côte sous le Vent, comme sur l’ensemble de la Guadeloupe, l’activité agricole 
remplit de multiples fonctions. Elle assure évidemment une fonction économique, 
mais également des fonctions sociales, de gestion de l’environnement, culturelles, 
d’entretien paysager ou encore de diversification de l’accueil touristique. Elle forme 
donc une composante essentielle de l’aménagement territorial. 
 
La culture du café en Guadeloupe s’inscrit dans ce contexte mais tient une place 
particulière car c’est un produit historique, patrimonial. En effet, en Guadeloupe, le 
café fait partie de l’histoire des terres et des populations ; sa culture et sa production 
valorisent le savoir faire hérité des générations précédentes et permettent de mettre 
en valeur des milieux difficiles. Ce café peut s’appuyer sur une renommée historique, 
celle du café « bonifieur » de Guadeloupe. Tous ces éléments expliquent qu’il existe 
une demande explicite, locale et extérieure, pour ce produit. 
 
Par ailleurs, pour les familles de caféiculteurs, le café représente essentiellement un 
complément de revenus existants par ailleurs, agricoles ou non-agricoles. Pour ceux 
qui pratiquent cette activité agricole complémentaire, pourquoi et que signifie 
s’inscrire dans une démarche qualité ? 

 

3.1. Une démarche qualité  
 
Une démarche qualité, quelle que soit la forme de reconnaissance qu’elle 
prenne (depuis la marque commerciale jusqu’à l’AOC, en passant par le certificat de 
conformité), implique le respect de certaines conditions indispensables :  

o Engagement volontaire des producteurs, 
o Respect d'un cahier des charges16,  
o Contrôle du cahier des charges, 
o Identification des produits pour le consommateur. 

La qualité d’un produit désigne à la fois deux aspects distincts : les propriétés du 
produit d’une part, les caractéristiques du processus de production qui conduisent à 
son élaboration d’autre part. Ajoutons que ces dernières sont le résultat conjoint 
d’une construction sociotechnique (le « cahier des charges ») et du travail 
d’élaboration lui même. 
 
Les indicateurs censés renseigner, apprécier ou garantir la qualité au consommateur 
sont extrêmement (trop) divers et de performance variable. Citons, entre autres : 
                                            
16 Qu’il a fallu définir préalablement… 
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- Le prix du produit (qui est parfois supposé renseigner sur sa qualité) ; 
- Son apparence (le produit lui-même et son emballage) ; 
- Les mentions affichées sur l’emballage ; 
- Une marque individuelle (personne, transformateur ou magasin) ; 
- Une marque collective (coopérative, groupement etc.) ; 
- Sa certification  

- Par l’Etat : législation, normalisation ; 
- Par la profession en liaison plus ou moins étroite avec l’Etat : code 

des usages, appellation d’origine contrôlée ; 
- Par un tiers expert (organisme certificateur), agréé ou non par 

l’Etat : label, conformité à un cahier des charges ; 
 

- Sans oublier le savoir faire individuel de l’acheteur. 
 
Cette multiplicité d’indicateurs mais aussi la multiplication des indications et 
appellations finissent par induire la confusion dans l’esprit du consommateur. Une 
fois la « qualité » du produit établie et certifiée, la clarté de la communication 
(étiquetage, promotion, etc.) sera donc fondamentale pour le différencier clairement. 
D’autant que le « marché » a mûri : le consommateur « n’avalera » plus longtemps 
un produit affiché de qualité - et vendu en conséquence - si le résultat n’est pas à la 
hauteur de la propagande affichée (qualités et constance).   
 

3.2. Les signes de qualité et leur signalement : bref panorama 
 
Le cadre législatif actuel d’affichage de la qualité est celui général de la loi sur 
l’étiquetage : le consommateur moyen ne doit pas être induit en erreur par les 
indications figurant sur l’emballage et documents joints au produit.  
Il existe en France différentes possibilités d’étiquetage, afin d’informer de la qualité 
(cf. annexe 1)17 . Ces différents outils renseignent sur l’origine des produits, et/ou sur 
leurs caractéristiques et/ou sur les itinéraires techniques de production :  

 Les indications géographiques : AOC (Appellation d’origine Contrôlée), ou 
les AOP (Appellation d’Origine Protégée, équivalent européen de l’AOC) 
ou encore l’IGP (Indication géographique protégée, sigle européen) ;  
 Les certifications de conformité aux normes ou cahiers des charges ;  
 Les labels réglementés : par exemple le label AB, agriculture biologique, 

les labels rouges, ou encore les STG (Spécialité Traditionnelle Garantie), 
labels européens ;  
 Les autres labels : commerce équitable, sous ombrage 18… ;  

                                            
17 La réglementation communautaire de promotion et de protection des produits agricoles et denrées 
alimentaires offre quant à elle deux voies distinctes de reconnaissance de leur qualité spécifique : les 
indications géographiques (IG) et les attestations de spécificité (STG) ; circulaires de 1992, JOCE. 
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 Les marques commerciales : renvoient à des conditions de production 
variables selon la gamme et la marque, mais ne sont garanties que par le 
seul fabricant.  

D’autres signes plus spécifiques de l’Outre Mer : 
 Celui des RUP, réservé aux produits des Régions Ultra Périphériques 

européennes, encore peu connu ; 
 Celui des PIL (Produit Industriel Local), adopté par des industriels des 

Antilles Françaises et de Guyane, qui peut parfois induire en erreur. 
Destiné à encourager l’industrie locale, il signifie que tout ou partie du 
processus de production et de transformation a été effectué dans le 
territoire. Une seule phase locale, par exemple le simple empaquetage, 
suffit pour que le produit soit estampillé PIL.  

Les labels garantis ou certifiés par la collectivité publique (appellations, certifications, 
labels rouges etc.) attestent que le produit désigné est conforme à des 
caractéristiques spécifiques ou à des règles préalablement fixées portant, selon le 
cas, sur la fabrication, la transformation, le conditionnement, l'origine, la traçabilité ou 
une qualité organoleptique supérieure. Une garantie que les marques commerciales 
n’ont pas toujours aux yeux des consommateurs. 
 

3.3. Une indication géographique pour le café de Guadeloupe ?  

AOC ; AOP ; IGP : différencier le produit 
 

«Lorsque notre nourriture, nos vêtements, nos toits ne seront plus que 
le fruit exclusif de la production standardisée, ce sera le tour de notre 

pensée. Toute idée non conforme au gabarit devra être diminuée»  
John Steinbeck 

 
La crise mondiale actuelle du marché du café, sans précédent, est liée à une 
surproduction et touche d’abord les cafés de masse. Les cafés de qualité en ont été 
également affectés mais de façon variable. Par ailleurs le contexte de libéralisation  
économique induit parfois une diminution des contrôles et de l’homogénéité des 
cafés proposés. L’acheteur perd une partie de ses références. Enfin et pour le 
producteur, une différenciation est une reconnaissance qui lui permet d’améliorer la 
plus value du produit d’une part, et d’améliorer son pouvoir de négociation d’autre 
part. 
Ce contexte général est propice à la segmentation, et explique le développement de 
labels multiples notamment biologiques, équitables, ou sous ombrage. L’indication 
géographique permet quant à elle d’affirmer une différenciation plus grande, puisque 
le produit devient unique et ne peut plus alors être imité ou concurrencé. 
 

                                                                                                                                        
18 Des « labels » tels que fermier ou naturel sont peu réglementés. 
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Les « démarches qualité » promues en France, partiellement reconnues par l’Union 
Européenne depuis 199219, mettent en avant des critères tels que : origine 
géographique, procédé de fabrication, tradition, goût, apparence.... Elles s’opposent 
à une reconnaissance de qualité liée aux seules propriétés intrinsèques du produit, 
«mesurables selon des critères techniques ou scientifiques quantifiables». Cette 
dernière conception conduit à l’universalisation des critères d’appréciation et à la 
standardisation des produits, un processus dans lequel les produits guadeloupéens 
ne peuvent tirer leur épingle du jeu compte tenu du contexte de production.  
Les signes d’indication géographique français (AOC) et européens (AOP et IGP) 
offrent évidemment dans ces conditions plusieurs avantages qui intéressent la 
valorisation de la production caféière guadeloupéenne : 

 Ils renvoient à des valeurs culturelles et patrimoniales : ils désignent un 
produit qui tire son authenticité et sa typicité (ses caractéristiques 
propres) d’une spécificité territoriale, interaction entre une histoire (des 
hommes, une société, un savoir faire) et un espace (terroir).  

 Leur mise en place implique des enjeux vis à vis du consommateur. Il 
faut faire des efforts de construction d’une image, communiquer sur 
cette image, la justifier par des qualités (caractéristiques) originales et 
régulières. 

 Si l’AOC et l’IGP établissent toutes deux un lien clair à un terroir et à un 
savoir faire, un lien néanmoins bien moins marqué et moins exclusif 
dans le cas de l’IGP20 (tableau 3). 

 Exigences et caractéristiques Conséquences et impacts Contrôleur
AOC 
 
(AOP au 
niveau 
UE) 

Définit une « Origine ». 
Produit à double spécificité, 
historique et géographique.  
Ensemble des phases 
d’élaboration dans même zone 
Typicité, culture, patrimoine 
Constance de qualité 

Protection du nom et du savoir 
faire local 
Interdiction de toute production 
hors zone 
Forte valorisation 

INAO 

IGP Définit une « Provenance ». 
Provient d’une zone délimitée 
Une des phases ou plus dans la 
zone même (production et/ou 
transformation). 
Constance de qualité. 
Plus « technicien » que l’AOC 
Notoriété moindre que l’AOC 

Protection du nom et du savoir 
faire local 
Interdiction de toute production 
hors zone 
Valorisation moindre que l’AOC, 
plus large et moins connue que 
l’AOC.  
Permet essentiellement de 
certifier une origine sur un label 
ou une certification 

Organisme 
agréé  

Tableau 3 : comparaison des exigences et impacts des labels AOC et IGP 
                                            
19 Circulaires de 1992 sur les indications géographiques (IG) et les attestations de spécificité (STG) 
20 La récente IGP « Jambon de Bayonne » en constitue une excellente illustration : 3 Régions pour 
l’élevage et l’abattage (Poitou-Charentes, Aquitaine, Midi-Pyrénées), mais le seul bassin de l’Adour 
comme territoire des phases suivantes de séchage et d’affinage. 
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L’AOC est, pour sa part, un des seuls sigles français bien connu et reconnu par les 
consommateurs, et peut apporter une différenciation que par exemple un label RUP 
(Région Ultra Périphérique) n’apporterait probablement pas ou de façon 
incomplète21.  
 
La démarche AOC est une démarche volontaire des producteurs, qui suppose qu’ils 
s’organisent et s’orientent vers la qualité. Les institutions et collectivités peuvent les 
appuyer, les accompagner, mais en aucune façon engager la démarche en leurs lieu 
et place (au contraire de labels type Label Rouge, ou encore du simple attachement 
commercial d’un nom local au café produit). La signification qui est souvent donnée 
en Guadeloupe au label est confondue avec celle du sigle « produit local » (PIL). Or, 
ces paquets de cafés sur lesquels est affiché un nom Guadeloupe ne contiennent 
pas tous du café ayant été cultivé en Guadeloupe. 
 
Quelques avantages d’une démarche A.O.C.  
Les avantages de l’AOC sont multiples. Le label permet notamment la 
reconnaissance de la renommée déjà existante du produit. Il protège l’utilisation du 
nom, en restreint sa copie ou son imitation. Il garantit également la valorisation 
durable du produit. Enfin un label est un bien collectif, il peut donc profiter à 
l’ensemble des caféiculteurs de la zone qui adoptent la démarche qualité mise en 
place.  
S’agissant plus particulièrement du produit café : 

 Le café est un produit complexe dont les qualités sensorielles 
dépendent à la fois du milieu naturel et du savoir faire humain. 

 Le café de Guadeloupe a un potentiel organoleptique qui a été reconnu 
mais qui n’est peut être pas assez mis en valeur actuellement. 
Certaines habitudes de transformations ont été modifiées. 

 Le café de Guadeloupe a un prix de revient largement au dessus de 
celui du cours du café. Il ne peut s’imposer que sur le créneau des 
cafés spéciaux (Duris, 2000). 

 L’AOC constitue la valorisation d’un patrimoine inimitable et la 
reconnaissance sociale d’un savoir faire. Il peut permettre à une zone 
géographique "difficile" de tirer le meilleur parti de ses ressources. Il 
permet de protéger les spécificités (milieu * savoir faire) ce qui  en fait 
un outil précieux d'aménagement du territoire. 

 Le marché existe au niveau international même s’il est réduit. 

                                            
21 Il faut signaler la présence sur plusieurs paquets de cafés vendus en Guadeloupe du sigle PIL 
(Produit Industriel Local, cf. au dessus). Ce dernier représente avant tout un encouragement à 
l’industrie locale - ici à la torréfaction -, et ne signifie pas que le café a été produit en Guadeloupe mais 
qu’une ou plusieurs des phases de son processus de production ou transformation se sont faites en 
Guadeloupe. Cela peut être tout simplement l’empaquetage, et en tout cas crée une confusion 
regrettable dans l’esprit des consommateurs, une confusion qui obère donc la durabilité de notoriété 
du produit ainsi étiqueté. 
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 Le cadre légal garantit une bonne protection française et européenne. 
Cette protection s’adresse au consommateur mais aussi au 
producteur : 

- Protection du nom de l’origine ; 
- Protection de la réputation de l’origine ; 
- Valorisation « haut de gamme » ; 
- Garantie de débouché : la demande reste régulière, non sujette 

à de brusque variations sous effet d’annonce. 
 Les AOC enfin donnent un pouvoir de négociation aux producteurs et 

garantissent donc une meilleure répartition de la valeur ajoutée du 
produit.  

 
Quelques inconvénients d’une démarche A.O.C.  
L’AOC impose des contraintes fortes : une discipline individuelle et collective, des 
contrôles internes et extérieurs (voir annexes 1 et 2). L’un des points essentiels du 
montage du dossier est la définition et la mise en place du cahier des charges, un 
processus qui doit être mené collectivement. En effet un produit AOC doit 
correspondre à un produit original, reconnaissable par le consommateur, et de 
qualités définies afin de conserver sa notoriété. Les facteurs du milieu et de 
l’itinéraire technique qui agissent sur la typicité du produit doivent donc être pris en 
compte lors de la délimitation du terroir ainsi que lors de l’élaboration du cahier des 
charges. Contrairement à une fiche technique qui a pour but de satisfaire aux 
exigences de la plante, le cahier des charges définit les caractéristiques du milieu et 
du savoir faire garantissant l’élaboration de la typicité du produit.  
 
Concernant plus particulièrement le café, une démarche AOC et le label obtenu 
présentent quelques points faibles : 

 Mauvaise protection internationale, qui va néanmoins évoluer (cf. 
accords TRIPs22 au sein de l’OMC) ; 

 Les USA s’opposent à ce système, y voyant une entrave à la libre 
concurrence. Ils favorisent le développement des « estates coffees » 
(cafés de plantations). Le système AOC est plutôt adapté à des petites 
plantations.  

 Les gros torréfacteurs métropolitains s’y opposent généralement. 
Néanmoins, historiquement, pour les autres produits AOC, les agro-
industriels initialement réticents ont ensuite soutenu la formule. 
Certains en ont même récemment initié et accompagné (AOC 
Cassoulet de Castelnaudary, IGP Jambon de Bayonne). 

                                            
22 Trade-Related aspects of Intellectual Property rights, (Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle 
qui touchent au Commerce, ADPIC en français), de l’OMC. C’est le sigle anglais qui est utilisé. Ils 
protègent et codifient les droits d'auteurs, les marques de fabrique, de commerce et de services, les 
indications géographiques, les dessins et modèles industriels, les brevets, les schémas de 
configurations des circuits intégrés, ainsi que les renseignements non divulgués parmi lesquels les 
secrets de fabrication et commerciaux. 
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 Le café est une matière première et en restera une si on ne réalise pas 
la torréfaction localement. Une AOC ne concerne que des produits finis. 
Les producteurs devront donc codifier les pratiques sur l’ensemble du 
processus d’agro-transformation. 

 
 
Pour résumer, tableau des avantages et inconvénients attendus d’une démarche 
AOC. 
 

Avantages  Inconvénients 
Engagement volontaire des producteurs 
sur un produit (son processus de 
production et ses qualités) 

Démarche collective, entente nécessaire 
avant, pendant, après pour les auto 
contrôles notamment 

Gage de qualité et notoriété  Nécessité d’une communication propre et 
différenciante 

Perception favorable du consommateur : 
discrimination positive, soutenabilité de 
la demande 

Lisibilité entre les multiples formes 
d’étiquetage, labellisées ou non  

Produit de haut de gamme, valorisation 
importante 

Longueur de la démarche 

Reconnaissance du savoir faire Fortes contraintes : respect de cahier des 
charges, coûts de production, contrôles 
internes et externes, etc. 

Protection contre la  concurrence Evolution vers des goûts standardisés 

 

Tableau 4 : avantages et inconvénients d’une démarche AOC 
 
 
En conclusion, le processus de codification des pratiques que représente la 
construction d’une AOC est un apprentissage socio-technique : en tant que tel, il 
constitue un véritable défi, et un enjeu de développement. 
 
Mais cet engagement ne dispense pas du respect constant de la typicité définie : 
c’est là que réside à notre sens l’intérêt majeur d’une démarche AOC. Si 
l’accolement d’un produit à un nom (par exemple « café de Guadeloupe », « café 
Côte sous le Vent », ou encore « café bonifieur ») peut très facilement induire chez 
l’acheteur le même réflexe d’achat de notoriété qu’envers un label AOC, seules les 
contraintes de construction d’un cahier des charges et de son respect imposeront la 
discipline collective nécessaire à la caractérisation d’une typicité du café 
« Guadeloupe » ainsi que sa constance d’obtention. Cette seule qualité suffit à 
recommander la mise en œuvre de la démarche. 
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3.4. Label : nos recommandations 
 
Compte tenu de la notoriété acquise du café bonifieur de Guadeloupe, il semble 
nécessaire de s’orienter vers une labellisation géographique. Quatre groupes de 
signes d’identification qualitative sont  envisageables : 
 
 Le PIL : existe déjà et n’offre aucune protection pour les producteurs de café 

Guadeloupéens. Il crée au contraire une confusion dans l’esprit des 
consommateurs entre café récolté en Guadeloupe d’une part, et café torréfié 
voire simplement empaqueté en Guadeloupe d’autre part. 

 
 Le RUP : associé à un cahier des charges minimal, il ne permet pas une 

valorisation sur un créneau haut de gamme. Il pourrait par contre être adapté 
pour la partie de la production qui ne serait pas valorisable en AOC. Ce label, s’il 
peut protéger le café produit localement par rapport au café d’autres îles des 
Caraïbes, ne permet pas de valoriser un travail sur la qualité. De plus il est peu 
connu et une confusion avec d’autres sigles comme le PIL risque de s’installer. 

 
 L’IGP : ce signe est peu connu du grand public. En France, il est essentiellement 

utilisé pour garantir une origine en association avec un label rouge ou une 
certification. Au final, cela impose une démarche qualité avec des efforts proches 
de ceux d’une AOC, pour une reconnaissance et donc une valorisation moindre. 

 
 L’AOC : ce label de qualité nous semble être le signe le plus à même de 

positionner le café de Guadeloupe sur le créneau des cafés très haut de gamme, 
tout en assurant la durabilité de ce marché : 

• En dépit des divers labels créés depuis, l'Appellation d'Origine Contrôlée 
(AOC), inventée en 1935, reste une distinction très convoitée par les acteurs 
du développement local. Une AOC privilégie des qualités issues d’une 
méthode particulière de production, indissolublement liées à un terroir 
rigoureusement délimité.  

• Le caractère « typique » ou « authentique » du produit ainsi reconnu procède 
d’une interaction entre le milieu et le savoir-faire de l'homme. Cette mention 
explicite et garantit ce lien intime entre produit, société locale et terroir, c’est à 
dire une zone géographique bien circonscrite avec ses caractéristiques 
géologiques, culturelles, agronomiques, climatiques..., des disciplines 
particulières que se sont imposées historiquement les hommes pour tirer le 
meilleur parti du milieu, et une notoriété acquise de longue date que 
l'appellation vise à protéger.  

• Du fait de la petite taille des plantations et du relief accidenté de la 
Guadeloupe, les planteurs ne peuvent obtenir des revenus suffisants que si 
leur café est fortement valorisé. L’AOC est particulièrement adaptée à la mise 
en valeur des milieux difficiles. 
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• Cette mention et la démarche professionnelle qu'elle consacre sont désormais 
reconnues et en partie protégées au plan européen et international. 

• Excluant les excès du productivisme, cette démarche rejoint aujourd'hui les 
préoccupations de valorisation des ressources sur l'ensemble du territoire, de 
respect de l'environnement et de développement économique durable. 

 
 Viser l’AOC dès le début : un processus par étape est évidemment envisageable. 

L’obtention d’une AOC est en effet un processus long. Toutefois, la mise en place 
rapide et à titre provisoire d’un sigle simple, avec un cahier des charges minimal 
ne nous semble pas réaliste. En effet, si l’on veut baser la démarche de relance 
de la caféiculture en Guadeloupe sur la typicité du café, il ne faut pas que celle-ci 
soit variable dans le temps. Des signes de qualité simples peuvent être mis en 
place à condition qu’ils intègrent d’emblée la démarche qualité finale. Le cahier 
des charges qui leur sera associé doit donc prendre en compte les principaux 
éléments garantissant la typicité du café.  

 
 Le choix de l’échelle du territoire à labelliser dépend évidemment des 

producteurs : la zone choisie doit permettre de préciser et de certifier ce lien entre 
terroir et produit. La suite de ce rapport explicite certaines contraintes et avance 
des propositions qui peuvent orienter le choix à faire par les caféiculteurs.  
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4 LA ZONE DE LABELLISATION 
 
Les conclusions de ce travail ont été restituées23 devant les producteurs, des 
intervenants de la filière et des institutionnels On trouvera en annexe 4 le support 
visuel qui a été présenté à cette occasion. 

 

4.1. Méthodes et outils 
 
La méthodologie utilisée pour l’élaboration de cette proposition se base sur la 
construction de cartes à partir de bases de données. Sur celles-ci, ont été projetés 
les avis et opinions des acteurs enquêtés (zonage « à dires d’acteurs »), sur lesquels 
a été alors superposé un second zonage établi en fonction des facteurs du milieu. La 
confrontation des deux a autorisé la construction des quatre scénarios proposés à la 
suite. 
 

 Un zonage à dires d’acteurs : 
 

La localisation actuelle de la caféière en Guadeloupe est donnée par le 
Recensement Général de l’Agriculture (RGA, 2000). L’essentiel des surfaces 
déclarées cultivées en café se situent entre Capesterre et Sainte Rose (voir annexe 
4 et figure 1). Les 2 communes les plus importantes en terme de superficie cultivée 
sont Bouillante et Vieux Habitants en Côte sous le Vent. 133 exploitations au total 
cultivent 113 hectares de café. 
 
Parmi les personnes interrogées (27 dont 10 producteurs), la majorité situe la zone 
caféière actuelle entre Pointe Noire et Trois Rivières, à des altitudes intermédiaires 
entre la zone côtière et la ligne de crête. Le critère mis en avant pour expliquer, à 
leur avis, cette situation est l’histoire. 
 
Il est important de remarquer que l’appréciation quant aux zones à labelliser est 
fonction de l’activité de la personne qui l’émet. Ainsi cinq personnes pensent que la 
zone à labelliser doit être la Guadeloupe, et une que cela doit être l’île de Basse 
Terre : ces 6 personnes sont toutes des producteurs. Les autres personnes 
interrogées indiquent une zone plus restreinte proche de la zone caféière actuelle 
(Côte sous le Vent). Les principaux critères sur lesquels les acteurs interrogés ont dit 
s’être basés afin d’énoncer leur choix sont le sol et le climat. Paradoxalement24, le 
                                            
23 Cette restitution a eu lieu le 24 octobre 2002. Le stage a été effectué par Emilie Feltz dans le cadre 
d’une formation de l’Institut de Géographie Alpine de Grenoble. Il s’est achevé en septembre 2002. La 
restitution a été réalisée par Muriel Bonin (CIRAD) qui est géographe, spécialiste de l’analyse des 
systèmes agraires, et a encadré sur place les deux stagiaires. 
24 S’agissant d’un processus de labellisation… 
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facteur histoire n’a pas été retenu par les enquêtés comme un critère important de 
définition et de caractérisation de la zone à labelliser.  
 

 
 Un zonage en fonction des facteurs du milieu :  

 
Bien que certains facteurs soient connus pour avoir des effets sur la qualité, il est 
difficile, a priori dans une démarche de labellisation, de savoir si ces effets seront 
vraiment importants dans les conditions spécifiques de la Guadeloupe et si d’autres 
facteurs aux effets moins connus ne devront pas être pris en compte. En effet, la 
typicité recherchée est le résultat d’interactions complexes et originales entre les 
interventions humaines, la plante et le milieu physique, interactions qu’il est 
impossible par essence de généraliser. L’état actuel des connaissances des effets 
du terroir sur la qualité du café en Guadeloupe n’est pas suffisant pour permettre de 
délimiter a priori des zones où le café exprimerait telle ou telle qualité particulière. 
 
La démarche a donc été de positionner les facteurs limitants « classiques » dans 
l’espace, ce qui a permis de définir des zones homogènes d’un point de vue pédo-
climatique. Les principaux facteurs limitants pour le café sont les précipitations, les 
températures et les sols (facteurs eux mêmes liés à l’altitude), ainsi que d’une 
manière plus fine l’exposition, la pente et la présence d’alluvions. 
 
Les facteurs généraux principaux ont été cartographiés d’après les différents 
renseignements bibliographiques disponibles. Quinze zones homogènes ont ainsi 
été définies sur Basse Terre. La figure 3 en présente les caractéristiques. 
 

Labellisation café Guadeloupe, p. 26 



Figure 2 : les communes de l’île de Basse Terre
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Zones homogènes Altitude Sol T°C moyenne
annuelle

Précipitations
moyennes annuelles

Plaine du Lamentin <200 m Ferralitique
friable

24-25°C 1500-3000 mm

Côte au vent (Côte) <350 m Ferralitique
friable

24-25°C 2000-3000 mm

Côte au vent (mi-
hauteur)

350-500 m Ferralitique
friable

23-24°C 3000-4500 mm

Côte au vent (hauteur) >500 m Ferralitique
friable

18-23°C >4500 mm

Côte Capesterre-Trois
Rivières

<200 m Sol brun-
rouille

24-25°C 2000-3000 mm

Hauteur Capesterre-
Trois Rivières

200-500 m Andosol 20-24°C 3000-4500 mm

Autour de la Soufrière >500 m 18-20°C >4500 mm
Mont Caraïbe <700 m ouille 23-26°C <3000 mm
Basse-Terre (côte) <200 m Brun-rouille 25-27°C
Basse-Terre (mi-
hauteur)

200-500 m Brun-rouille 25-26°C  mm

Basse-Terre (Hauteur) >400 m Andosol 20-25°C 3000-4500 mm
Côte-sous-le-Vent 1 <200 m 25-26°C
Côte-sous-le-Vent 2 200-300 m rilonite

et kaolinite
24-26°C  mm

Côte-sous-le-Vent 3 300- 400m Ferralitique
compact

24-25°C 2500-3000 mm

Côte-sous-le-Vent 4 >400 m Ferralitique
friable

20-24°C 3000-4500 mm

N
°11
2

1
3

1
 

Jeune
Brun-r

<1500 mm
1500-3000

Vertisol <1500 mm
Montmor 1500-2500

4

521
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6 12 11 S 13 
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14 
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Figure 3 : les 15 zones agro-climatiques homogènes de l’île de Basse Terre 
(d’après le traitement des données pédo-climatiques, Feltz, 2002) 
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4.2. Les différents scénarios identifiés  
 
La confrontation de ces deux zonages nous a permis de construire 4 scénarios 
possibles en vue de la délimitation de la zone de labellisation (cf. tableau ci-dessous 
et figure 4). 
 

 
 Scénario 1 : L’ensemble de la Guadeloupe et les îles voisines 

Ce scénario est – paradoxalement ? - celui défendu par la moitié des producteurs 
(et eux uniquement). Il présente l’avantage de n’exclure personne et de reprendre 
la notion historique – et générique - de « café de Guadeloupe ». Il a l’inconvénient 
de ne pas prendre en compte les différences de terroirs. Compte tenu des 
différences pédologiques importantes qui existent entre les 2 îles principales, cette 
délimitation ne permettra pas l’obtention d’un café ayant des caractéristiques 
homogènes. il est peu probable que ce scénario puisse être à la base d’un label 
AOC. 
 
 Scénario 2 : La Basse Terre et les Saintes 

Ce scénario a l’avantage d’exclure peu d’exploitations produisant encore du café. 
La caractéristique fondatrice de ce scénario est la présence de sols volcaniques, 
qui sont favorables à la culture de l’arabica typica et influent sur la qualité 
organoleptique du café produit. Cette définition du terroir reste évidemment peu 
fine, donc peu valorisable en termes d'image. 
 
 
 Scénario 3 : La Côte sous le Vent et une partie de la Côte au Vent 

Ce scénario exclut les sols ferralitiques friables et la zone côtière différente au 
niveau climat, milieu physique et activités. Il a donc l’avantage de prendre en 
compte le critère sol et d’inclure encore une bonne partie de la zone caféière 
actuelle. Mais une petite partie des producteurs actuels sera néanmoins déjà 
exclue d’une telle configuration. 
 
 Scénario 4 : La Côte sous le Vent  

Ce scénario prend en compte les types de sols, mais aussi le climat (abris, fœhn) : 
la zone ainsi délimitée25 apparaît en première lecture restrictive mais son histoire,
son affirmation identitaire, ainsi que le dynamisme des producteurs l’inscrivent de 
façon très satisfaisante dans les exigences requises d’une AOC. Socialement, il a 
l’inconvénient cependant d’exclure une partie des producteurs actuels de café. 

Tableau 5 : les 4 scénarios de zone de labellisation 
                                            
25 Communes de Baillif, Vieux Habitants, Bouillante, Pointe Noire, Deshaies (du sud au nord, cf. figure 
2) 
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2 : Basse Terre et les 
Saintes 

1 : ensemble de la Guadeloupe 
et les îles voisines 

3 : Côte sous le Vent et une partie de 
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Figure 4 : les 4 scénarios de 
territoire de labellisation 

(d’après Feltz, 2002) 
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4.3. Zone de labellisation : nos recommandations 
 
L’hypothèse qui s’inscrit le mieux dans les exigences de savoir faire et de typicité 
d’un produit en vue de sa labellisation, correspond incontestablement au scénario 4, 
celui de la seule Côte sous le Vent : c’est l’opinion de la technologue et de 
l’agronome, une opinion qui s’appuie également sur l’implantation historique du café, 
la richesse du patrimoine lié au café, à sa culture et à sa transformation26, 
l’homogénéité paysagère de la zone, sur l’organisation locale de la profession, ainsi 
que sur les problématiques de développement rural durable en Guadeloupe (inscrire 
positivement les traditions guadeloupéennes dans le développement socio-
économique).  
Cette perspective est celle qui permet de valoriser le mieux les atouts du café 
existant en Guadeloupe, en débouchant sur un café de niche étroite très hautement 
typé. Ce débouché représente une chance historique pour cette région rurale et 
« marginalisée », où l’agriculture, et donc l’ensemble du développement 
économique, est largement sinistrée.  
Une extension de la zone d’appellation au delà de la Côte sous le Vent, en 
affaiblissant le caractère typé du café produit ainsi que la lisibilité de sa relation au 
terroir et à l’histoire, contribuerait à diluer le message, à lui faire perdre sa spécificité  
et donc à diminuer le supplément de valeur ajoutée que peuvent espérer les 
agriculteurs d’une telle reconnaissance.  
Précisons également que ce « resserrement géographique » n’exclue pas la 
construction d’une autre Appellation en Côte au Vent ou dans d’autres régions de 
Guadeloupe, qui peut parfaitement se mener en parallèle et/ou à la suite de celle 
en Côte sous le Vent, dont la démarche servirait alors de référence socio-technique 
pour des constructions équivalentes. 
Une fois effectués ces choix « géopolitiques », des analyses sensorielles seraient 
nécessaires, pour chaque sous-zone discriminée par ce travail au sein de la zone 
retenue, afin de déterminer les différences éventuelles liées aux facteurs locaux 
influant sur la qualité organoleptique. Mais cette étude implique que le prélèvement 
et le traitement des échantillons soit homogènes afin de comparer l’effet réel des 
facteurs du milieu. En fonction du scénario choisi, une étude plus détaillée à l’échelle 
parcellaire pourra également être nécessaire.  
 
En conclusion, les producteurs auront des choix à faire pour définir le type de 
délimitation et donc de labellisation qu’ils souhaitent. Spontanément, c’est 
(apparemment) l’ensemble de la Guadeloupe qu’ils choisiraient. Les réactions lors de 
la séance de restitution des résultats en fin octobre étaient un peu plus ambiguës. 
S’il revient entièrement aux producteurs s’engageant dans la démarche de décider, il 
sera important de les accompagner dans cette phase fondatrice de la démarche de 
labellisation.  

                                            
26 De nombreux noms accolés à caféière, bonifierie ; de nombreux édifices déjà restaurés ou en 
cours ; un musée du café ; des lieux de visites ; des animations culturelles. 
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5 TYPOLOGIE DES SYSTEMES DE PRODUCTION CAFEIERS 
 
Les conclusions de ce travail ont également été restituées27 devant les producteurs, 
des intervenants de la filière et des institutionnels On trouvera en annexe 5 les 
planches du support visuel qui a été présenté à cette occasion. 

 

5.1. Méthodes et outils 
 
44 caféiculteurs de Basse Terre ont été enquêtés, sur un mode semi-directif. 
L’objectif général de l’enquête était d’identifier les pratiques actuelles afin de 
proposer des éléments pour un cahier des charges « café labellisable ». 
Pour cela plusieurs étapes ont été nécessaires : description des systèmes de 
production café, construction d’une typologie de fonctionnement, caractérisation des 
itinéraires techniques et identification des évolutions techniques et technologiques 
nécessaires en vue de s’inscrire dans une démarche de labellisation. 
Nous en présentons ici les résultats principaux. 
 

5.2. Typologie des systèmes de production produisant du café 
 
Cinq types d’exploitations28 ont été construits à partir des données d’enquêtes, afin 
de rendre compte des différences dans leur fonctionnement et dans leurs projets, en 
ce qui se réfère à l’activité café (voir tableau 6 à la suite, et annexe 5).  
Les éléments qui les rapprochent ou les opposent se rapportent essentiellement à :  

• La place du café dans le revenu et dans le projet socio-économique ; 
• L’âge et la perspective de reprise ; 
• Les autres cultures (facilité de cohabitation avec le café) ; 
• Les autres activités (disponibilité pour l’activité café). 

 
Ces types de fonctionnement d’exploitation permettent de décrire de façon 
satisfaisante la diversité des situations rencontrées en zone caféière. Ils rendent 
également compte des intérêts divergents à s’engager dans une procédure de 
labellisation du café, et des modes distincts d’inscription dans une démarche 
qualité certifiée. Ces types d’exploitations réagiront donc à des incitations différentes 
pour un même objectif (cf. graphique 3, en fin de partie 5).  

                                            
27 Cette restitution a eu lieu le 24 octobre 2002. Le stage a été effectué par Jacques Louisor, élève 
ingénieur de l’ESAT 2 du CNEARC de Montpellier. Il s’est achevé pour la partie terrain fin octobre 
2002 
28 Ou plus exactement de systèmes d’activité, c’est à dire d’ensemble d’activités agricoles et non 
agricoles, concourant à la formation du revenu familial. 
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Les pionniers : ce sont les responsables de la reconnaissance récente de la 
production de café, ce sont aussi les porteurs du projet. Ils souhaitent 
sauvegarder un patrimoine socio-culturel et le valoriser au mieux pour avoir 
une meilleure rémunération. Ils sont organisés (Copcaf) mais âgés (plus de 
65 ans), ce qui pose le problème de la relève. L’entretien de leurs caféières 
est minimal.  
 
Les producteurs de banane-export : ils souhaitent maintenir au mieux leur 
activité bananière tout en augmentant la surface complantée en café afin 
d’obtenir un revenu complémentaire. L’itinéraire technique du café est aligné 
sur celui de la banane. 
 
Des bananiculteurs en cessation d’export : ils ne placent plus leurs fruits en 
export depuis plusieurs mois voire années suite à la chute des cours 
bananiers. Le marché local (banane dessert ou banane verte cuisson) 
n’absorbe qu’une partie de ces « bananes ex-export ». Le café a représenté 
une issue « naturelle » face au déclin de l’activité banane export. Ils 
souhaitent la développer avec des objectifs de qualité et de production 
diversifiée. Ils pratiquent un itinéraire technique café minimal. 
 
Les nouveaux caféiculteurs : souvent néo-ruraux, ils se lancent dans 
l’agriculture avec une production diversifiée mais en espérant que le café 
pourra devenir l’activité principale de l’exploitation. Leur exploitation fait partie 
d’un système agro-forestier à tendance souvent « biologique ». L’itinéraire 
technique actuel est minimal. Pour le moment, il ne sont pas adhérents à la 
Copcaf mais suivent la dynamique actuelle de relance des surfaces plantées. 
 
Les méfiants : leur objectif est de maintenir la culture du café comme il l’ont 
toujours fait car ils ne croient pas en un futur du café différent de celui qu’ils 
ont toujours connu. Ils ne croient pas, par exemple, au dégagement de 
subventions ou d’appuis financiers qui n’avaient jamais existé sur café. Ils 
vendent le café parche sec au plus offrant et ne sont pas organisés. Les 
plantations sont anciennes, souvent sous banane en friche. L’itinéraire 
technique est minimal. 

 

Tableau 6 : les 5 types de systèmes d’activité  
produisant du café (d’après Louisor, 2003) 
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5.3. Composantes remarquables des itinéraires techniques pré 
et post récolte 

 
La description des itinéraires techniques pratiqués permet de mettre en avant 
certaines hétérogénéités ainsi que d’identifier précisément des thèmes importants 
pour la mise en place d’un cahier des charges.  
 

5.3.1 Variété 
 
Du point de vue variétal, il existe une certaine homogénéité puisque l’ensemble des 
exploitations cultivent de l’arabica, essentiellement du Typica29 qui est la variété 
introduite au XVIIIème siècle. Toutefois des plants de variétés d’arabica plus 
résistantes mais avec des qualités organoleptiques moindres sont introduits depuis 
une vingtaine d’années. D’autres espèces, du canephora Robusta et du liberica, sont 
également cultivés en faibles quantités. Ces 2 espèces n’ont pas les mêmes 
caractéristiques que l’arabica. Elles donnent des boissons plus amères, âpres et 
moins aromatiques. Les grains du Robusta sont plus petits que ceux de l’arabica, 
ceux du liberica sont beaucoup plus gros. Dans une démarche de qualité, il n’est pas 
possible de mélanger l’ensemble de ces grains (ni au champ, ni en grains verts). Ces 
grains ne peuvent en effet pas être déparchés ni torréfiés correctement ensemble, et 
donnent des boissons différentes. Par ailleurs, et dans une optique de labellisation, 
seul l’arabica a une image de qualité parmi les professionnels et les consommateurs. 
Il est donc important de faire le choix de l’espèce et de la variété à cultiver et de 
contrôler par la suite les plants qui seront mis en terre (pépinière commune). 
L’arabica Typica semble le choix historiquement30 le plus adapté à la Guadeloupe. 
 

5.3.2 Association culturale 
 
Le café est, parmi les exploitants enquêtés, toujours cultivé en association culturale. 
Le type d’association varie, ce qui a des implications différentes sur une démarche  
de labellisation.  

• Celle qui pose le plus de problème est l’association banane export – café : les 
caféiers sont entretenus, en grande partie parce qu’ils « subissent » l’itinéraire 
technique banane (culture intensive, engrais, pesticides). De telles pratiques 
paraissent difficilement compatibles avec un café « haut de gamme », compte 
tenu des appréhensions sociétales.  

• L’association banane sans intrants –café ne pose pas les mêmes problèmes. 
L’association café-arboriculture présente un avantage en terme d’image 

                                            
29 variété ancienne et historique peu productive mais avec un potentiel organoleptique reconnu. C’est 
notamment la variété cultivée en Jamaïque 
30 Il existe d’autres variété anciennes avec un bon potentiel organoleptique mais un peu plus 
productives que le Typica (le Bourbon par exemple) 
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(jardin créole, café aux mille parfums). Des problèmes de compétition pour 
l’accès aux ressources du sol peuvent par contre apparaître. 

• Le café sous bois a l’avantage de préserver les arbres tropicaux mais il est 
nécessaire de contrôler la densité de l’ombrage. 

Les caféiculteurs de Guadeloupe doivent donc, dans l’optique d’une labellisation, 
choisir si la complantation est un argument de vente important pour eux et quelles 
associations ils souhaitent mettre en avant afin de valoriser leur café. 
 

5.3.3.   Itinéraires techniques (avant récolte)  
 
Il n’y a pas d’itinéraire technique (ITK) type. Les ITK existants résultent de la seule 
juxtaposition de composantes techniques indépendamment décidées et appliquées. 
Les déterminants de la « succession logique et ordonnée des opérations culturales » 
(Sébillotte) de relèvent pas en général de préoccupations productives ni même 
économiques, mais de disponibilité de temps de la part de familles dans la stratégie 
desquelles la caféière tient une place proche de celle d’un jardin potager. Qu’il 
s’agisse de la complantation, de la densité de plantation, de la taille, de l’entretien 
courant et de l’application d’intrants à la parcelle (désherbage, fertilisation, etc.), les 
pratiques sont extrêmement diverses et irrégulières. 
La photographie 1 rend compte de cette irrégularité en ce qui concerne la densité de 
plantation. 
 
Photographie 1 : caféiers cultivés sous bananier avec une densité hétérogène 
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5.3.4.  Récolte  
 
Le mode de récolte du café influence considérablement les caractéristiques du café 
boisson, de même que le traitement post-récolte abordé à la suite.  
Pour que la graine donne une boisson fine et aromatique, le grain doit être cueilli à 
maturité. Celle ci s’étale pour un même caféier sur 2 à 3 mois. L’indicateur de 
maturité habituellement utilisé est la couleur de la cerise qui doit être rouge vermillon 
(ni jaune, ni violacée). Cette indicateur n’est cependant pas fiable pour les cerises qui 
mûrissent avant ou après la récolte principale. Ces cerises donneront donc des cafés 
n’ayant pas les mêmes caractéristiques que ceux issus des cerises rouges de la 
récolte principale. 
 
Pour faire un café dit « de qualité », le récolteur doit donc faire du « picking » c’est à 
dire ne cueillir que les cerises rouges et éviter les vertes et les jaunes qui doivent 
encore mûrir ainsi que les cerises violettes ou noires qui sont trop mûres. Mais cela 
nécessite de passer au minimum 4 ou 5 fois sur chaque arbre. La méthode du « strip 
picking » consiste à ramasser toutes les cerises en 1 ou 2 passages ce qui donnera 
des boissons hétérogènes âpres, astringentes avec des goûts d’herbes ou des goûts 
de fermenté. L’enquête a montré qu’en Guadeloupe, on pratique généralement une 
méthode intermédiaire, voire le strip picking lui même (cf. 5.3.5. et photographies 2 et 
3). On nomme souvent « rouge » les cerises qui vont du vert pâle au rouge vif ou 
même au noir. Des choix doivent donc être faits pour uniformiser la récolte. Cet 
aspect serait donc à normer dans une démarche qualité, une fois que les 
caractéristiques physiques et organoleptiques recherchées auront été définies 
collectivement par les producteurs. 
 
Les rendements eux-mêmes sont très faibles, en moyenne de 100 kg/ha (Louisor 
2003), et varient énormément. Ils pourraient atteindre 3 à 400 kg/ha, avec la variété 
Typica, sous l’effet d’une intensification raisonnée (comprenant en particulier une 
augmentation de densité de plants à l’hectare et une meilleure architecture des 
arbres). Le Typica conduit dans de bonnes conditions peut produire 600 kg par 
hectare. Les meilleures plantations de Jamaïque atteignent 1 tonne de café 
marchand par ha. La charge par arbuste en Guadeloupe est très variable 
(photographies 4 à 7). 
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Photographie 2 : cerises récoltées à différents stades de maturité (Guadeloupe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie 3 : récolte triée avant dépulpage (Indonésie) 
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Photographies 4 à 6 : forte hétérogénéité de charge en fruit entre caféiers en Guadeloupe  
Photographie 7 : un exemple de caféier sous banane très productif (Nicaragua, variété sélectionnée) 
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5.3.5.  Fermentation et dépulpage  

 
Les 2/3 des caféiculteurs de Guadeloupe stockent les cerises avant de les dépulper. 
Le délai peut dépasser 4 jours. Cette pratique entraîne l’apparition de goûts 
fermentés dans le café et de grains verts d’aspect défectueux. Les raisons en sont 
multiples :  

 Les caféiculteurs ont sauf exception de petites à très petites surfaces, et 
transforment individuellement leur café. Ils ont besoin d’une quantité minimale 
de cerises à traiter. Ceci est atteint en ramassant toutes les cerises, depuis le 
vert jusqu’au rouge. En outre, le coût de la main d’œuvre oblige à ramasser le 
plus vite possible, donc le plus à chaque fois : ce qui amène à la même 
conséquence : de très large gamme de maturité récoltée ; 
 Les cerises vertes31 sont très difficiles à dépulper. Il faut donc laisser la cerise 

fermenter longtemps : la pulpe se dégrade et le dépulpage est facilité ; 
 Cela donne un goût particulier au café que certains aimeraient, voire qualifie 

de caractéristique typique du café Guadeloupe. 
 

Pour éviter le goût malpropre résultant d’une longue fermentation, il est 
généralement recommandé de dépulper le café dans les 6 heures qui suivent la fin 
de la récolte (pas plus de 12 heures après la cueillette de la première cerise). Mais 
comme pour le mode de récolte, ce sont les caractères de typicité du café 
recherchés (et à définir) qui permettront de normer ce délai avant dépulpage, afin 
d’obtenir un produit final homogène32. 
 
Le traitement post récolte est majoritairement fait par voie humide. Le tri avant 
dépulpage manuel ou par flottaison n’est pas pratiqué, ni celui après fermentation.  
 
La durée de fermentation est très variable selon les exploitants et va de 24 à 96 
heures. Ceci s’explique surtout par un mauvais dépulpage des cerises vertes. La 
parche des grains est colorée lorsque la fermentation et le lavage n’ont pas permis 
d ‘éliminer le reste de pulpe avant séchage. La durée optimale de la fermentation 
varie en fonction des conditions climatiques mais elle généralement de moins de 24 
heures. Il est par contre important de définir des critères d’arrêt. Le plus utilisé dans 
le monde est le crissement des grains.  

 

                                            
31 présentes compte tenu des modes de récolte. 
32 Cette homogénéité, et sa constance dans le temps, du produit final proposé au consommateur est 
indispensable à l’obtention d’une Appellation. 
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5.3.6.    Séchage 
 
Le séchage du café parche est également un élément important pour la qualité 
organoleptique et sanitaire du café.  L’Organisation Internationale du Café (OIC) fixe 
la limite maximale autorisée pour le taux d’humidité du café vert à 12,5%. Au dessus, 
les risques de contamination par des moisissures, par des ochratoxines33 et 
d’attaque par les insectes ravageurs des stocks sont importants. Les pratiques 
actuelles en matière de séchage sont très hétérogènes et une normalisation de 
l’humidité du café, et la déclinaison des façons de procéder, sera nécessaire dans 
une optique de démarche qualité : 
 

 La durée du séchage dépend évidemment du climat. Cela pourrait 
poser des problèmes dans les communes de Côte au Vent où le climat 
est plus humide (problème signalé par différents intervenants de la 
filière) ; 

 Le type de séchage est important, le séchage solaire est un critère de 
qualité pour les importateurs et les torréfacteurs ;  

 Pour que le séchage soit homogène, le café doit être étendu en couche 
mince (moins de 10 cm), brassé régulièrement et protégé des reprises 
d’humidité la nuit ou en cas de pluie;  

 Le séchage sur un sol en terre peut entraîner des contaminations et 
donner un goût terreux au café.  

 

                                            
33 Les OTA sont produites par des moisissures. Une norme devrait être mise en place en Europe fin 
2003. 
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5.4. Systèmes techniques de production : 
   nos recommandations 

 
Les pratiques actuelles sont extrêmement diversifiées34, et inconstantes : elles 
conduisent à un café d’une qualité extrêmement variable, et avec beaucoup de 
grains à l’aspect défectueux (brisure, coloration noire ou blanche…, qui selon 
certains opérateurs35 représentent plus de 50% des grains).  
Nous avons attiré l’attention des producteurs et institutionnels présents sur ce point : 
il existe une réputation historique du café Guadeloupe, le « bonifieur ». Cette 
notoriété n’est pas actuellement fondée, ni en constance de qualité organoleptique 
(dans le temps et dans l’espace), ni en homogénéité et régularité de pratiques. Il y a 
donc urgence à construire un cadre technique refondant cette notoriété dans 
l’actualité afin que le café Guadeloupe (ou Côte sous le Vent) y corresponde 
durablement. L'attirance des consommateurs pour un café  en fonction de son nom à 
consonance géographique ou historique marquée n’a qu’un temps si la qualité 
organoleptique attendue n’est pas régulièrement au rendez-vous, d’autant plus que 
l’ambition est de le positionner dans les hautes gammes de prix. 
L’exercice consiste à déplacer la notoriété actuelle, qui résulte d’une confusion, de 
l’accolement d’une étiquette (épithète Guadeloupe ou bonifieur) historiquement et 
géographiquement indéniable, mais non justifiée compte tenu de ses qualités 
actuelles, vers un mode de production où ce rapprochement de notoriété serait en 
plus qualitativement fondé. 
 
Sa première étape consiste à notre sens à « construire » la typicité du café 
Guadeloupe ou Côte sous le Vent : il n’y a pas consensus sur ce point, et ceci est 
l’affaire des producteurs et acteurs guadeloupéens de la filière. 
Sa deuxième étape est d’identifier les éléments du savoir faire traditionnel et du 
terroir qui alimenteront cette typicité, puis de les combiner au sein d’un cahier des 
charges : cette codification des pratiques représente la véritable arête dorsale de la 
démarche de labellisation. Il est fondamental de quantifier les pratiques actuelles afin 
d’établir un référentiel technico-économique. Si nous avons dans les paragraphes 
antérieurs indiqué notre point de vue sur les différentes composantes techniques 
concernées, c’est aux producteurs qu’il appartient, collectivement, de les définir et 
combiner dans une telle procédure : ce défi sociotechnique représente certes une 
difficulté, mais l’« apprentissage » qu’il suppose constitue aussi une réelle garantie 
de durabilité de l’activité café ainsi labellisée, et donc de l’ensemble du 
développement économique de la zone.  

En ce qui concerne l’itinéraire technique pré-récolte, rappelons l’intérêt d’une 
intensification afin d’élever les rendements moyens de 100 à 300-400 kg/ha, 
mais une intensification qui soit raisonnée : le caractère traditionnel de faibles 
apports d’intrants doit être maintenu et géré en fonction d’analyses de sol, 
c’est un des atouts de ce café. Les composantes techniques de 

                                            
34 D’un producteur à l’autre, mais aussi d’une année sur l’autre 
35 Entreprise Chaulet 
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complantation, de densité, de taille, d’entretien du sol sont à ce stade les 
opérations techniques prioritaires. 
En ce qui concerne la récolte et les processus de transformation, les phases 
les plus critiques dans l'objectif d’entamer une démarche de qualification, 
concernent : 

 la maturité à récolte ; 
 le délai avant dépulpage ; 
 le triage (avant et après dépulpage) ; 
 les temps et modes de séchage. 

Les choix faits sur ces aspects se répercutent directement sur l’organisation 
collective pour le post-récolte, depuis le réseau de collecte des grains jusqu’au 
centre de torréfaction. 

 
Il faut signaler que, si tous les types d’exploitations auront des efforts de changement 
de pratiques à fournir pour réussir la nécessaire homogénéisation des pratiques, ces 
efforts seront différents d’un type à l’autre : le graphique 3 en souligne quelques 
particularités par catégorie de caféiculteurs.  
La conséquence institutionnelle immédiate de cette diversité est que les incitations et 
modes d’appuis afin de les aider devront également être différenciés selon les types, 
pour un même objectif général. 
 

Graphique 3 : Les problèmes posés par une démarche de 
labellisation en fonction des types d’exploitations construits  

(d’après Louisor, 2003)
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6. LE CONTEXTE DE L’ACTIVITE AGRICOLE EN COTE SOUS LE 
VENT : LES ACTIONS DES INSTITUTIONS  

 
Diverses mesures ont été mises en place par les collectivités territoriales et les 
institutions d’accompagnement de l’agriculture en Guadeloupe, et en particulier pour 
la production de café : appui à l’organisation de la filière, aide au développement de 
la filière (production, transformation), animations.  

 
Parmi l’ensemble de ces acteurs, l’Odeadom occupe une place particulière. Il 
apporte un appui général à la relance de la caféiculture en Guadeloupe36 car il 
considère que :  
 Le café local présente des caractéristiques organoleptiques intéressantes, et a un 

débouché en métropole ; 
 Il est possible d’améliorer la production, qualitativement et quantitativement : 

profession organisée, volonté politique, savoir faire existants, réputation 
historique ; 

 Afin de s’engager dans cette amélioration de qualité, il importe de construire les 
compétences techniques, de structurer l’appui technique, d’encourager le 
développement des exploitations productrices, de créer et de soutenir les 
conditions socio-économiques optimales de valorisation du produit (organisation 
professionnelle et de la filière). 

 
C’est dans cet objectif que l’Odeadom finance l’étude relative à la labellisation d’un 
café Guadeloupe. 
 

6.1. Mesures d’accompagnement à l’organisation de la filière 
 
La Direction de l'Agriculture et de la Forêt (DAF) joue un rôle important d’appui à 
l’organisation de la filière et notamment dans l’organisation des producteurs. Elle a 
reconnu la Copcaf et a monté un Contrat Plan Etat Région (CPER) sur financement 
régional et européen, afin de lui apporter un appui en terme d’investissements, de 
recrutement et formation d’un technicien, etc. 
 
Le Parc National de Guadeloupe (PNG) a quant à lui une mission de développement 
en zone périphérique, qui comprend la Côte sous le Vent (CSLV) hors Baillif37. Il a 
investi depuis le début dans l’appui aux cultures « patrimoniales ». C’est l’acteur 
territorial qui a « lancé la machine à relance » en sollicitant la mission d’identification 

                                            
36 Programme sectoriel café 
37 Zone Périphérique du PNG = communes de Deshaies, Pointe Noire, Bouillante, Vieux Habitants (cf. 
figure 2) 
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(Duris, 2000). Il continue, notamment en appuyant le développement de la Copcaf 
(un agent de développement agricole, du matériel informatique). 
Compte tenu de son ambition de se positionner comme acteur économique dans la 
zone périphérique, il met en place deux grandes catégories d’actions : 
 Actions d’accompagnement : conseils, appuis techniques et financiers, mise à 

disposition d’agents de développement, études, etc. 
 Gestion globale de projets de développement « de référence ». Il a pris l’initiative 

et monte dans cet esprit un projet de développement agricole durable à l’échelle 
d’une vallée désertifiée, afin de démontrer que « c’est possible », en partenariat 
avec différents acteurs locaux. 

 
Le CFPPA (Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole, sis à 
Vieux Habitants) dispense des formations pour les producteurs. Ce sont des 
formations à l’installation ou des formations continues sur les plantes 
« traditionnelles » : aromatiques, médicinales, café, cacao. 
Le CFPPA se propose également de coordonner des modules de formations 
spécifiques en accompagnement d’une démarche de labellisation. 
 

6.2. Mesures d’appui à l’agriculture et à la production caféière 
 
Outre les classiques appuis à la production réalisés par plusieurs des institutions 
d’accompagnement, des aides au développement de la transformation (triage, 
torréfaction, empaquetage) ont été proposées.  
 
Des aides à la réhabilitation et replantation de caféières, pour 52 ha au total, 
viennent d’être mises en place par la DAF (tableau 7). 
 

Opération concernée Aide sur 3 ans, € / ha 

Réhabilitation  5 500 

Réhabilitation sous forêt 7 800 

Plantation  7 800 

Plantation sous forêt 11 500 

 
Tableau 7 : montant des aides/ha à la réhabilitation et à la plantation de 

caféières (pour un total de 52 ha, DAF-2002) 
 
Un Contrat Territorial d’Exploitation (CTE) « cultures patrimoniales » avait été monté 
pour la zone Côte sous le Vent, dont la Chambre d’Agriculture était le « porteur de 
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projet ». Certains planteurs de café en ont bénéficié. Les Contrats d’Agriculture 
Durable (CAD, Ministère de l’Agriculture, novembre 2002) vont prendre le relais des 
CTE. On ne connaît pas encore les CAD qui seront construits dans cette zone, mais 
leur montage permettra d’apporter un appui au développement de la culture et 
transformation du café et sans doute l’accompagnement d’une démarche de 
labellisation. 
 
L’objectif général des Opérations Groupées d'Aménagement Foncier (OGAF) est 
« d’aider les agriculteurs à réaliser leurs projets ». Les OGAF sont les seuls 
programmes locaux où les différents niveaux décisionnaires sont associés : Chambre 
d’Agriculture, Région, Etat (DAF), municipalités, agriculteurs. A ce titre, on peut 
considérer qu’elles ont une fonction expérimentale de coordination.  
Deux OGAF existent en CSLV : l’une au sud qui regroupe les communes de Vieux 
Habitants, Baillif, Saint Claude et Gourbeyre ; l’autre au nord regroupant celles de 
Bouillante, Pointe Noire et Deshaies (voir fig. 2, p. 26). 
Elles prennent des initiatives diverses afin de favoriser l’agriculture : informations, 
animations et incitations autour des reprises d’exploitation, de remise en production 
de parcelles et d'exploitations en indivision,... 
 
Convaincu de l’importance de l’agriculture (premier exportateur de l’île) dans la vie 
économique et sociale guadeloupéenne, le Conseil Régional de Guadeloupe 
entreprend, mais aussi appuie et finance de nombreuses initiatives en faveur de sa 
relance et de sa stabilisation. Ce sont les fonctions qu’assume, entre autres, son 
Service Agricole et de Développement Rural. 
La Région exprime dans cet objectif son souci de « réguler » par son action les 
différentes initiatives (Leader38, PNG, DAF, Odeadom, etc.), qui toutes affirment la 
reconnaissance et la valorisation des savoir faire, afin que leurs dispositifs et 
résultats soient complémentaires.  
Les différentes activités financées par la région dans le cadre du Docup (DOCument 
Unique de Programmation) prennent en compte, outre le classique appui au 
développement productif, l’appui aux autres fonctions de l’activité agricole tels que la 
gestion de l’environnement ou encore des produits et services annexes telles que 
l’accueil du tourisme (cf. les modalités de reconnaissance de la multifonctionnalité de 
l’agriculture affichées dans la LOA, juillet 1999). Ainsi la Région :  
 a appuyé la création de micro filières, la création de la Copcaf et du Syaprovag ; 
 a proposé différents appuis à l’agritourisme et plus généralement à l’accueil en 

milieu rural ; 
 a complémenté le volet investissement des CTE (jusqu’à leur arrêt, juin 2002). 

Ses intentions quant à la procédure des CAD tout récemment mis en place ne 
sont pas connues. 

 

                                            
38 Leader = initiative européenne pour le développement des zones rurales 
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6.3. Les mesures d’animation des communes et associations 
 
La réinsertion de l’agriculture dans le tissu économique local constitue en Côte sous 
le Vent une préoccupation manifeste des municipalités rencontrées (voir annexe 6) : 
chacune a ainsi nommé des adjoints à l’agriculture, aux côtés d’autres charges 
généralement de développement économique. Certaines ont par ailleurs créé des 
« commissions agriculture ». La « réintroduction » du café est, dans cette partie de la 
Guadeloupe, clairement perçue comme le levier privilégié de la relance de 
l’agriculture pour son insertion dans le développement local.  
Les municipalités sont néanmoins interrogatives : elles attendent un signal, une 
orientation via une demande « claire » des agriculteurs, avant de se lancer d’elles 
mêmes dans un appui à l’agriculture ou à la caféiculture. Les membres « âgés » des 
équipes municipales rencontrées ont tous connu la culture du café avec leurs 
parents. Ils sont néanmoins interrogatifs et démunis : mauvaise connaissance des 
procédures, de l’environnement caféier, mais également des surfaces cultivées dans 
la commune même. 
Les manifestations suivantes, mises en place par plusieurs communes de la Côte 
sous le Vent, rendent compte des moyens actuellement déployés par les 
municipalités afin d’appuyer l’activité agricole en général et caféière en particulier : 
 Foires et concours agricoles 
 Marchés hebdomadaires 
 Activités de découverte et de restauration du patrimoine agro-industriel, dont 

celui lié au café : habitations, « caféières » et « bonifieries ». 
 Appui au tourisme « intégré ». 

Les municipalités sont donc convaincues de la nécessité de revitaliser l’agriculture, 
de l’intégrer dans l’aménagement territorial, moyen en outre de ramener des jeunes à 
l’activité agricole massivement délaissée. Mais leurs membres, même très 
volontaires, souffrent beaucoup du manque de connaissance (et de maîtrise) des 
leviers d’action tels que les nouveaux outils du management territorial (SAR, PLU, 
SCoT). 
 
Par ailleurs, plusieurs associations ont vu le jour localement et agissent activement 
en faveur d’une meilleure reconnaissance de l’activité agricole, malgré une méfiance 
certaine vis à vis de l’organisation collective : Copcaf, association Bik Arabika, 
association Vallée Verte, association des agriculteurs de Deshaies, Syaprovag, …  
Les agriculteurs ont également mis en place de nombreux projets alternatifs autour 
de l’agriculture, qui visent tous à générer un complément de revenu permettant de 
« vivre au pays ». Souvent liés à l’opportunité touristique, ils concernent aussi bien le 
patrimoine (jardins créoles ou aromatiques), des produits à haute valeur ajoutée 
(fleurs, fruits rares), que des activités ludiques ou d’hébergement (gîtes, tables 
d’hôte, promenades et randonnées, visites guidées , etc.). Le café « ne » représente 
qu’une de ces alternatives, sans aucun doute en l’état actuel d’une ampleur plus 
grande, par l’échelle et ses perspectives de développement, que celle des autres 
alternatives agricoles. 
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Ce faisant, toutes ces initiatives participent également à l’enrichissement de l’offre 
touristique de la Côte sous le Vent. 
 
Des entreprises de torréfaction ont également mis en place des activités 
d’information et de mise en valeur des traditions. Vanibel a été pionnière pour la 
vente d’un café 100% Guadeloupe associée à une visite d’exploitation caféière. 
L’entreprise Chaulet a monté un « musée du café39 » qui retrace l’histoire du café en 
Guadeloupe, ainsi que les conditions de sa culture et de sa transformation. Il attire 
beaucoup de monde et joue un rôle certain dans la vivacité de la réputation et de 
l’attractivité du « café Guadeloupe »40. Les actions de ces deux entreprises, Vanibel 
et Chaulet, ont incontestablement une grande responsabilité positive dans le 
maintien et la diffusion des savoir faire liés au produit café. 
 

6.4. Conclusion sur les institutions 
 
Les institutions, depuis les municipalités jusqu’à la Région se sont impliquées 
activement dans l’accompagnement de la filière café en Côte sous le Vent car celle ci 
joue un rôle important dans l’aménagement territorial.  
 
Les aides économiques sont essentielles pour appuyer le développement de la 
caféiculture. Cependant l’ensemble de ces aides peut se révéler contre-productif  s’il 
n’est pas inclus dans une démarche qualité : les producteurs agricoles français en 
général, et guadeloupéens en particulier, ont été habitués à recevoir des 
subventions, sans réelle contrepartie. Dans le cadre d’une démarche qualité, il s’agit 
d’un contrat, i.e. d’un engagement de qualité41 contre une « rémunération », avec 
sanction explicite en cas de non résultat ou de non respect.  
 
Malgré le volontarisme et le dynamisme des acteurs, une mauvaise coordination des 
actions des services de l’Etat et collectivités (DAF, Odeadom, Chambre, 
municipalités, PNG, etc.) est apparue de fait, non pour des raisons de mauvaise 
volonté, mais plutôt pour des raisons « institutionnelles ». Il manque en effet un 
espace de concertation et coordination, lacune que le champ d’intervention des Ogaf 
est en train d’explorer de façon pionnière. 
 

 
 

                                            
39 implanté à Vieux Habitants. 
40 celles ci n’en restent pas moins encore largement fondées sur de seules références historiques (cf. 
points 3, 4 et 5. 
41 On retrouve la même difficulté en zone bananière (cf. label banane) 

Labellisation café Guadeloupe, p. 47 



7. SYNTHESE : CAFE, AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT 
REGIONAL ; ATOUTS ET CONTRAINTES 

 
Le rôle de l’agriculture dans l’aménagement territorial a longtemps été négligé – voire 
nié - car elle représente le passé, la tradition. Il en va de même en Côte sous le Vent, 
en particulier pour le café dont le poids (spatial, économique, social) n’a cessé de 
diminuer continûment (partie 2, état des lieux). Compte tenu du « refermement »  du 
paysage qui a résulté de l’abandon agricole depuis la fin des années 50 (diagnostic 
de la zone périphérique du Parc, PNG), et si la tendance ne s’inverse pas voire 
simplement se poursuit, on peut sans risque pronostiquer une évolution rapide de la 
Côte sous le Vent vers une bande littorale plage / hôtellerie / route / maisons, le long 
d’un intérieur redevenu broussailles, c’est à dire la « disparition » de tout l’arrière 
pays. Cet arrière pays offre pourtant les conditions d’une activité alternative et 
complémentaire, en termes de revenu, par la diversité agricole ainsi que l’attractivité 
culturelle et touristique qu’il autorise.  
L’affirmation par les institutions territoriales de leur préoccupation de la réinsertion de 
l’agriculture dans le tissu économique local  constitue un pas positif indéniable : dans 
ce contexte, la relance du café est, en Côte sous le Vent de Guadeloupe, perçue 
comme un levier privilégié de relance de l’agriculture et donc du développement 
local42.  
La nécessaire réflexion collective sur les modes et perspectives de cette réinsertion, 
dont le café représente en Côte sous le Vent une des composantes fortes, doit 
combiner agriculture et autres activités économiques. Elle doit aussi prendre en 
considération l’ensemble des effets « collatéraux » de l’activité agricole, en 
s’appuyant sur la multifonctionnalité de l’agriculture tel que la Loi d’Orientation 
Agricole (1999) le propose : la prise en compte et la reconnaissance des différentes 
fonctions « non marchandes » remplies par l’agriculture sont fondamentales pour le 
développement local de la Côte sous le Vent.  
Le café jouait traditionnellement un rôle de caisse d’épargne (« servait à vivre »). Il 
semble bien jouer encore en partie ce rôle dans certaines familles (enquêtes), en 
étant vendu localement au fur et à mesure des besoins de trésorerie. En tout état de 
cause, il est difficile d’imaginer que le café puisse jouer un autre rôle que celui de 
revenu complémentaire : toutes les familles identifiées sont pluri-actives, et mettent 
en œuvre des activités rémunératrices complémentaires, « jobs », activités salariées 
ou bien encore liées à l’accueil de touristes sur l’exploitation ;  
La relance du café répond ainsi, au côté des autres activités agricoles, à plusieurs 
fonctions d’aménagement territorial : 
 Economique : complément du revenu des familles, sur le produit régional et les 

indicateurs d’exportation guadeloupéen ; 
 Patrimoine – culture : l’attachement des Sous-ventois à la plante, au café produit, 

à ses façons de le cultiver et de le transformer (procédés, matériel, bâtiments),  
est réel est manifeste, chez les agriculteurs ou résidents en général ; 

                                            
42 Les aides et subventions qui se sont récemment multipliées sur le café en témoignent. Et elles 
marquent un peu plus la reconnaissance (sociale, institutionnelle) de l’activité et de la profession 
agricoles.  
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 Gestion des ressources naturelles : entretien des paysages, des chemins, gestion 
de la forêt ; 

 Dégagement d’un revenu familial complémentaire : vente mais aussi emplois 
saisonniers, favorisant résidence et activité locales. Mieux valorisé, il incitera les 
familles à maintenir l’agriculture, et donc la pluriactivité ; 

 Tourisme et loisirs de l’arrière pays : entretien du paysage et des voies de 
pénétration, manifestations culturelles, visites et animation, richesse patrimoniale, 
histoire, produits caféiers locaux « typiques », etc., interagissent sur la qualité 
générale de l’accueil touristique en Côte sous le Vent de Guadeloupe ;  

 C’est aussi une arme contre la déprise agricole et le déclassement des terres 
agricoles en parcelles constructibles. 

 
Le café n’est donc pas qu’un élément du passé : il est toujours présent et entretenu, 
sur des surfaces et à une échelle certes sans commune mesure avec le passé y 
compris récent43. Mais si les perspectives offertes au café apparaissent fortes, il ne 
faut pas que la production de café écrase le reste (déjà faible sauf au sud) des 
productions existantes (fruitières, maraîchage, élevage, etc.) : elle doit venir s’ajouter 
et non se substituer à ce qui existe déjà, sur le contre modèle par exemple de la 
banane export depuis 50 ans.  
 
Le « re-développement » de la culture du café repose donc sur de sérieux 
arguments. Pour ce faire, quelle maîtrise technique mettre en œuvre et proposer ? 
Comment dépasser le côté anecdotique et « folklorique » de la culture et de la 
transformation traditionnelles du café, alors qu’il a une place économique ? Quels 
sont les atouts et obstacles à son redémarrage ? 
 

7.1. Quelques atouts 
 
 Potentiel organoleptique important, de la variété cultivée et du terroir ; 
 Réputation, locale et métropolitaine, du produit : excellent point de démarrage, 

mais la réalité de cet acquis est à fonder « objectivement » et sa durabilité à 
construire ; 

 Valorisation élevée ; 
 Demande locale et métropolitaine, pas de risque de mévente prévisible en l’état 

actuel compte tenu des perspectives de réhabilitation et plantation ; 
 Intérêt, marqué de la part des producteurs, et renouvelé de la part des institutions 

territoriales ; 

                                            
43 Plusieurs personnes âgées de 60 à 70 ans, non agriculteurs, nous ont rapporté des anecdotes qui 
en rendent bien compte : « il y a 40 à 50 ans, on entendait tourner les moulins (les dépulpeurs à café) 
tous les soirs dans le village », ou bien encore « à Noël, nous –les enfants – allions ramasser le café 
tombé à terre, le ‘café rat’. Nous le vendions pour nous faire des étrennes »   
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 Dynamisme et volontarisme des producteurs (d’une partie d’entre eux) et des 
institutions ; 

 La procédure de labellisation du café est un facteur garant de la solidité du 
dynamisme, de par le processus collectif d’obtention d’un label, s’il est mené à 
bien. L’obtention elle même est gage de protection durable d’imitation ou copie ; 

 Le tourisme constitue un autre élément déterminant : le vacancier ramènera avec 
plaisir un produit typique, qui lui rappellera son séjour, dont il a une appréhension 
favorable et dont le prix n’est pas exagéré au regard d’autres souvenirs. Mais le 
touriste joue un rôle ambigu, – positif  car il visitera l’arrière pays, voire y logera 
dans un gîte ; il acceptera d’acquérir quelques paquets de café de haut de 
gamme – mais aussi négatif car les bus pourront se contenter de déverser les 
vacanciers sur les bords de plage, où ils se cantonneront, en consommant sable 
et produits importés. Le scénario d’une frange littorale dense ainsi « hôtellisée » 
jouxtant un intérieur désert embroussaillé est déjà une réalité dans plusieurs îles 
des Caraïbes. Sa crédibilité oblige ici les volontés sociales et politiques à réagir : 
le café devient une arme puissante dans cet objectif de revitalisation de l’arrière 
pays ; 

 Reconnaissance sociale récente de la profession agricole en zone marginalisée 
(LOA, aides et subventions au café, CTE plantes patrimoniales44) ; 

 OGAF dynamiques et volontaristes. 
 

7.2. Quelques obstacles 
 
 Mauvaise coordination des actions des services de l’Etat et collectivités (DAF, 

Odeadom, Chambre, municipalités, PNG, etc.), essentiellement pour des raisons 
« institutionnelles », c’est à dire le manque d’un espace de concertation et 
coordination, que les Ogaf sont de fait en train de combler de façon 
expérimentale ; 

 Manque d’organisation de la profession45 ; elle reste embryonnaire, malgré le 
travail pionnier de la Copcaf, qui ne regroupe encore qu’une partie des 
producteurs. Le processus ne peut démarrer (et se développer) que 
collectivement, conduit par un seul syndicat de défense dans lequel tous les 
producteurs de café intéressés par la démarche doivent être représentés ; 

 Manque de confiance des producteurs envers les autres opérateurs de la filière, 
mais aussi mauvaise lisibilité de ces derniers : rôles, relations, répartition des 
marges, etc. ; 

 La non-coordination de la filière elle même n’est pas, en l’état actuel, réellement 
limitante du démarrage du processus de labellisation. Par contre elle le deviendra 
rapidement pour son développement et sa conclusion, ainsi que pour sa 
pérennisation ; 

                                            
44 le gel temporaire des CTE s’est conclu par la mise en place des CAD : cette forme simplifiée devra 
être adaptée à la région. 
45 et les inévitables conflits de personnes 

Labellisation café Guadeloupe, p. 50 



 L’obtention d’une AOC n’est pas un objectif en soi mais une construction socio-
technique : c’est l’apprentissage collectif de la codification des pratiques en vue 
d’obtenir le label qui garantit la durabilité, et non l’Appellation elle-même. Il faut 
insister sur cette différence car l’AOC est manifestement sacralisée parmi les 
producteurs comme étiquette miracle récompensant mécaniquement une 
réputation historique ; 

 Dans le même esprit l’ensemble des aides économiques peut se révéler contre-
productif : les producteurs agricoles français en général, et guadeloupéens en 
particulier, ont été habitués à recevoir des subventions, sans réelle contrepartie. 
Ici il s’agit d’un engagement de qualité contre une « rémunération » 46, avec 
sanction explicite ; 

 Intérêts et objectifs divers voire divergents des producteurs de café (cf. typologie). 
On peut noter par exemple la contrainte des petits producteurs sans main 
d’œuvre : chez eux le café est ramassé en 1 à 2 fois. Il n’y a pas de tri selon le 
degré de maturité. Ils accepteront mal un cahier des charges strict sur cet aspect 
pourtant essentiel en vue d’une Appellation de qualité ; 

 La faible motivation des jeunes : les élus sont unanimes sur ce point, ils sont 
l’avenir de l’agriculture de la zone, mais ne s’investissent pas dans l’agriculture. 
Certains de ces élus l’attribuent au manque de foncier ou à la difficulté d’y 
accéder (cf. indivision), d’autres à l’installation et à la difficulté de monter un projet 
reconnu viable, d’autres enfin à l’image négative de l’activité agricole chez les 
jeunes, qui ne sont « pas prêts à repartir dans l’agriculture » ; 

 Manque de formation des producteurs comme des agents en appui : sur le café 
lui même, mais aussi sur le fonctionnement de l’exploitation agricole, sur les rôles 
de l’activité agricole dans l’aménagement territorial, ou encore sur les fonctions 
de l’agriculture en zone marginale. Les convictions du savoir faire existant ou 
préexistant doivent être déconstruites : elles reposent sur l’idée, générale et 
généreuse, que les « vieux ont déjà la maîtrise de la production du café », qu’il 
s’agirait alors tout simplement de « faire partager ». Les résultats de l’enquête 
technico-économique démontre l’extraordinaire dispersion, voire le désordre, des 
itinéraires techniques pratiqués en pré-récolte comme en post-récolte, et nos 
propres évaluations démontrent l’inégalité de saveur des cafés proposés à la 
vente ; 

 Plus généralement manque de connaissances sur la culture du café et sa filière, 
qu’illustre l’absence d’un lieu de coordination, d’animation, d’appui technique et 
de capitalisation des savoirs et pratiques, tel qu’un Centre Technique du Café (ou 
plus large, de plantes aromatiques47…) ; 

 La réputation, locale et en métropole, du café « bonifieur » est d’abord une 
« queue de comète » : elle ne repose aucunement sur des qualités actuellement 
caractérisées, avérées, ou reproductibles, des qualités qui restent donc à 
construire et à faire vivre collectivement et individuellement.  

 

                                            
46 On retrouve la même difficulté en zone bananière (cf. label banane de montagne) 
47  
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7.3. Synthèse : descripteurs clé comparatifs 
  
 

Descripteurs clé 

Actuellement A atteindre (objectifs) 

Hétérogénéité Homogénéité 

Inconstance Régularité 

Automaticité des subventions Appui conditionné à un engagement 

Allégation Attestation 

Goût : du pire au meilleur Typicité 

Empirique Codifié 

Dispersion des pratiques Convergence des pratiques 

Pas de normes Règles 

Laisser aller, pas de suivi Contrôles internes et externes 

Individu, chacun pour soi Acteur collectif, organisation 

Valorisation faible à moyenne Haute valorisation 

Indiscipline sociotechnique Discipline sociotechnique 

Notoriété Notoriété et qualité 

Non dit Dit 

 

Tableau 8 : quelques descripteurs clé des situations, actuelle et 
en perspective 
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7.4. Faisabilité économique 
 
L’intérêt économique d’une démarche de labellisation doit être envisagé dès 
maintenant  malgré l’absence de chiffres précis pour la Guadeloupe. Des estimations 
se basant sur les coûts de production rencontrés dans d’autres pays (notamment La 
Réunion) et tenant compte du coût de la main d’œuvre en Guadeloupe ont été 
réalisées. Ces estimations, relativement grossières à ce stade de l’étude, se basent 
sur 3 hypothèses (tableau 9). Les investissements ne sont pas pris en compte dans 
ces estimations (établissement ou rajeunissement et intensification des 
plantations…). La caféière est supposée en phase de production. Il faut considérer 
que ces scénarios se basent sur des coûts estimés à partir de situations moyennes 
qui ne correspondent à aucune plantation réelle. En l’état, l’ambition de ces 
simulations est de donner quelques repères chiffrés. Des estimations plus précises 
devraient prendre en compte les travaux à effectuer en fonction des types 
d’exploitation (voir typologie 5.4). 
 

 Hypothèse 1 : proche de la situation actuelle 
Le premier scénario est proche de la situation actuelle : l’entretien de la 
parcelle est minimal (désherbage et taille rapide), la main d’œuvre qui réalise 
l’entretien et la récolte est peu qualifiée et récolte lentement un café 
hétérogène. Le traitement post récolte est regroupé sur un ou deux jours par 
semaine. La productivité est faible. Elle correspond à la moyenne observée 
sur les producteurs enquêtés (135 kg/ha). La valorisation se fait au cours 
actuel (40 F/kg de café parche soit 7,4 € par kg de café vert marchand). Le 
cours moyen mondial des arabica (autres doux, prix composite ICO) était de 
1,33 € / kg de café vert marchand en décembre 2002.  

 
Le résultat obtenu est positif si on considère que le travail est effectué par la 
famille exploitante et non payé. Il est négatif si on considère que le travail est 
rémunéré au SMIC. Cela signifie qu’actuellement les producteurs ne 
rémunèrent pas correctement leur propre travail. Dans ces conditions 
d’attention à la culture, un prix minimal du kilo de café vert à 12,7  € au lieu de 
7,2 € serait nécessaire pour rémunérer leur travail au SMIC. Signalons 
toutefois que certains pratiquant une seule récolte et aucun travail cultural 
spécifique à la banane) ce qui diminue largement le temps de main d’œuvre 
nécessaire.  

 
 Hypothèse 2 : café labellisable sur une parcelle non rénovée 

Le deuxième scénario est un intermédiaire. Le rendement de la parcelle reste 
très faible, les travaux au champ sont limités. Aucun amendement n’est 
apporté. Par contre, des efforts sont faits sur la récolte et le post récolte. La 
main d’œuvre, qualifiée récolte mieux et un peu plus vite (signalons qu’au 
Costa Rica, par exemple, une personne récolte en moyenne 80 kg de café 
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cerise par jour. Evidemment, en Guadeloupe, la faible productivité des 
parcelles ne permet pas d’obtenir un travail aussi productif).  
La valorisation se fait mieux. Le café est en grande partie vendu labellisé mais 
une partie (40 %) n’est pas conforme (grains issus de cerises vertes, grains 
présentant des défauts, début ou extrême fin de récolte) et est donc valorisé 
au cours actuel. Avec l’hypothèse d’un café « label » acheté 100 F le kilo de 
café parche, ce qui est envisageable compte tenu des prix au détail du café 
torréfié, le planteur rémunère son travail et celui de sa famille ou de ses 
employés. 

 
 Hypothèse 3 : café labellisable sur une parcelle rénovée 

Le troisième scénario est conforme à la démarche de labellisation. Par rapport 
au scénario 2, le caféiculteur apporte plus de soin à sa caféière. La production 
est intensifiée en augmentant le nombre de pieds par hectare, en taillant les 
caféiers pour améliorer leur architecture et en supprimant les carences 
minérales par apport d’amendements choisis en fonction des analyses de sol. 
L’ombrage est présent mais régulé (taille). Rappelons que l’hypothèse de 400 
kg par hectare est tout à fait réaliste (voir 5.3.4) sans que la culture soit trop 
intensive.  
Les résultats sont très largement positifs, avec la même répartition 40-60 café 
tout venant - café labellisé. Le caféiculteur rémunère son travail et celui de ses 
ouvriers sur une base du SMIC. Ceci est vrai dès que le prix de vente du café 
marchand labellisé atteint 12,6 € soit environ 83 F/ kg de café vert marchand 
ou 70 F/ kg de café parche sec (en faisant l’hypothèse que le prix du café non 
labellisé reste stable). 
La marge du planteur à l’hectare est surtout très intéressante car les 
plantations en Guadeloupe sont relativement petites (moins de 3 ha en 
moyenne selon l’enquête). Hors coût de main d’œuvre, la marge 
prévisionnelle annuelle pour un ha de café est estimée à plus de 5 000 €. Le 
café pourrait donc devenir la culture principale (mais pas unique) de 
l’exploitation. 

 
Ces 3 scénarios confirment l’intérêt financier d’améliorer les méthodes de culture, de 
former la main d’œuvre et de mettre en œuvre des méthodes conforme à un cahier 
des charges permettant de valoriser une majorité du café produit en haut de gamme 
(valoriser 100% en haut de gamme n’est techniquement pas envisageable). 
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Tableau  9 : Estimations48 des différences de coûts de production entre la situation actuelle et une exploitation en démarche de labellisation 
(par hectare) 

 

Tableau 9-a : coûts unitaires 
    

coûts unitaire hypothèse 1 hypothèse 2 hypothèse 3 

main d'œuvre (€/h) (SMIC horaire brut patronal base 2002) 6,83 € 6,83 € 6,83 €

recolte par heure de travail (kg de café cerise) 5,00 kg 6,25 kg 7,50 kg

recette café tout venant (en € par kg de café marchand) 7,4 € 7,4 € 7,4 €

recette café labellisable (en € par kg de café marchand) 18,3 € 18,3 € 18,3 €

 

Tableau 9-b : production prévisionnelle par hectare de caféière 
    

production hypothèse 1 hypothèse 2 hypothèse 3 

production de café cerise par ha (kg) 742,5   kg 742,5   kg 2200   kg

production de café marchand par ha (kg) 135   kg 135   kg 400   kg

 

 

 

 

 

 
Tableau 9-c : relevé prévisionnel des travaux par hectare de caféière 

                                            
48 Les coûts pour la Guadeloupe sont mal connus. Une enquête approfondie sur le sujet sera nécessaire. Ces coûts ne prennent pas en compte les investissements. 
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Travaux hypothèse 1 hypothèse 2 hypothèse 3 

Fertilisation de fond     5   h

Désherbage 60   h 60   h 100   h

Egourmandage - tailles 20   h 20   h 100   h

Traitement fongicide (si nécessaire)     10   h

Fertilisation d'entretien (si nécessaire)     20   h

Total culture : main d'œuvre heures/ha 80   h 80   h 235   h

récolte : main d'œuvre heures/ha 149 h 119 h 293 h

traitement post-récolte : main d'œuvre heures/ha 15  h 30  h 50  h

Main d'œuvre total heures/ha 244 h 229 h 578 h

 
 

Tableau 9-d : coûts prévisionnels en Euros par hectare de caféière 
    

Rubriques hypothèse 1 hypothèse 2 hypothèse 3 

Main d'œuvre culture 546 € 546 € 1605 €

Main d'œuvre récolte 1014 € 811 € 2003 €

Main d'œuvre post récolte 102 € 205 € 342 €

Frais de culture (€) 50   € 50   € 250   €

Coût total annuel / ha  1713 € 1613 € 4200 €

Coûts total annuel /kg de café marchand produit total 12,7 € 11,9 € 10,5 €

 
Tableau 9-e : recettes prévisionnelles en Euros par hectare de caféière 
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Rubriques hypothèse 1 hypothèse 2 hypothèse 3 

poids de café marchand tout venant par ha 135   kg 54   kg 160   kg

poids de café marchand labellisable par ha 0   kg 81   kg 240   kg

recette : café tout venant par ha 999 € 400 € 1184 €

recette : café labellisable par ha 0 € 1482 € 4392 €

Recette annuelle/ha 999 € 1882 € 5576 €

recette annuelle / kg de café marchand produit 7,4 € 13,9 € 13,9 €

 
 

Tableau 9-f : marges prévisionnelles annuelles par hectare 
    

  hypothèse 1 hypothèse 2 hypothèse 3

Coût / ha total (base 2002) 1713 € 1613 € 4200 €

Recette / ha total 999 € 1882 € 5576 €

marge brute prévisionnelle annuelle (par ha, hors main d'œuvre) 949 € 1832 € 5326 €

marge prévisionnelle annuelle (par ha, avec main d'œuvre) -714 € 269 € 1376 €

Coût de production annuel en € / kg de café marchand 12,7 € 11,9 € 10,5 €

Recette annuelle moyenne en € / kg de café marchand 7,4 € 13,9 € 13,9 €

marge brute prévisionnelle annuelle (par kg de café marchand, hors main d'œuvre) 7,0 € 13,6 € 13,3 €

marge prévisionnelle annuelle (par kg de café marchand, avec main d'œuvre) -5,3 € 2,0 € 3,4 €
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8. RECOMMANDATIONS 
 
Compte tenu des éléments rappelés dans le point de synthèse précédent, les 
producteurs et les collectivités doivent investir dans une stratégie de reconnaissance 
du café, et de protection de son appellation par identification géographique.  Ces 
premiers résultats démontrent la très grande variabilité des pratiques de culture et de 
transformation du café, à tous les stades de l’itinéraire technique , ainsi que la 
variabilité de la qualité du produit proposé. 
Le défi consiste alors à « typifier » le produit café, c’est à dire à codifier les pratiques 
sans pour autant standardiser le produit.  
 Le café était une culture familiale : son recul s’est effectué en plusieurs étapes 

historiques (depuis la fin du XIXème), les explications en sont multicausales. De la 
même façon les voies de sa relance seront multiples, et il faut définir leurs 
conditions de mise en œuvre. En effet, les savoir faire ont probablement évolué 
depuis le XIXème siècle, afin de s’adapter à l’évolution des conditions de 
production ; 
 Le café « bonifieur » de Guadeloupe était renommé notamment au XIXème siècle 

mais si l’image est restée, la définition de ses qualités propres semble absente de 
la bibliographie et de la  mémoire guadeloupéenne. Le café « bonifieur » 
s’opposait au café « habitant » qui était moins bien préparé (Coste, 1968). 
L’image actuelle du café de Guadeloupe parmi les torréfacteurs et importateurs 
français n’est pas très positive ; 
 Compte tenu des faibles rendements pour bonne part variétaux, compte tenu 

aussi du niveau de vie, les coûts de production ne permettront pas à ce café 
d’être compétitif s’il reste standard (cf 7.4). Il faut en conséquence viser un café 
de haut de gamme, produit rare élaboré sur des exploitations familiales 
contribuant aux revenus de la famille. Le café à lui seul ne peut en aucun cas 
redevenir « l’axe » de développement : il constitue un complément, comme le 
sont d’autres plantes aromatiques traditionnelles telles que vanille, cacao, 
cannelle, etc. Sa réputation historique de « bonifieur49 » représente une base de 
« redémarrage » très importante, mais insuffisante à elle seule. On peut 
considérer dans une première approche qu’outre cette réputation il existe une 
histoire avérée depuis 3 siècles, un sol et un climat favorables, une suspicion de 
produit typé, etc, mais le savoir faire ainsi que le produit (Duris, 2000) sont très 
hétérogènes ;  
 Le café doit – et peut – jouer un rôle dans le développement socio-économique 

de la Côte sous le Vent. Le terroir a justifié la réputation, il peut maintenant 
justifier la construction d’une image avérée de qualité ;  

                                            
49 deux hypothèses rendent compte de l’origine du terme bonifieur. Il viendrait de ce qu’il était utilisé 
en assemblage, afin d’améliorer les autres cafés. Il semblerait qu’il vienne du fait qu’il était « bonifié », 
par déparchage au pilon de bois (que l’on retrouve dans plusieurs lieux de visite) qui donnait au grain 
un lustre remarquable. Peu importe au fond, la réputation est établie, il s’agit pour les agriculteurs de 
lui redonner consistance et réalité.  
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La construction d’une indication géographique de provenance est le fait d’une action 
collective complexe, qui intègre 4 composantes principales : techniques, sociales, 
économiques et culturelles. 
 

Dimensions du 
processus 

Enjeux Champs d’investigation et 
d’appuis 

Technique Pilotage et contrôle des 
systèmes techniques 

Savoir faire, codification 

Sociale Construction d’organisation 
et d’alliances 

Gouvernance et conflits 

Economique Image et valorisation Valeur et règles de 
répartition 

Culturelle Construction territoriale et 
affirmation identitaire 

Patrimoine et usages 

Tableau 10 : les 4 dimensions d’un processus de labellisation géographique 
(adapté de Syal, 2002) 

 
Un tel apprentissage socio-technique ne peut pas être séparé de l’affirmation 
identitaire des habitants de la Côte sous le Vent. 
 

8.1. Quelle labellisation ? 
 
En l’absence de définition du produit et de protection, il n’existe aucune possibilité de 
réserver un nom géographique à un café haut de gamme issu de Guadeloupe. Un 
accord général se dégage sur la nécessité de sauvegarder un patrimoine : les 
personnes rencontrées ont souligné l’attachement de la Côte sous le Vent à cette 
culture traditionnelle.  
 
Il existe des hésitations sur le type de label : l’AOC semble au producteur un label 
lointain et difficile d’accès50. Le choix du label a évidemment des implications sur la 
typicité du produit à atteindre, et donc sur la zone concernée et le cahier des charges 
adapté. Une démarche progressive a été évoquée : une première étape, par 
exemple un label européen RUP, avec un cahier des charges minimal, pourrait être 
mise en place plus rapidement. Mais cette solution n’est pas totalement 
convaincante51 ; en effet, un cahier des charges minimal risque d’entacher l’image du 
café parmi les consommateurs, qu’il sera ensuite difficile à faire évoluer. Enfin et 
                                            
50 La vente d’une partie de ce café n’est pas déclarée, ceci peut constituer un autre facteur de 
désintérêt d’une partie des producteurs envers un projet de labellisation. 
51 Par contre le montage d’un Contrat d'Agriculture Durable (CAD, remplaçant les CTE) adapté à la 
zone et en accompagnement à la démarche doit être envisagé dès que la possibilité en sera ouverte 
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pour le moment, les producteurs semblent souvent associer voire confondre cette 
démarche de labellisation et le bénéfice de subventions (aide à la replantation). 
 
A l’issue de cette étude, c’est le label AOC qui apparaît comme le label que les 
producteurs de café doivent viser : 
- Il reste une distinction très convoitée par les acteurs du développement local. Les 

AOC privilégient la qualité liée à une méthode particulière de production 
indissolublement liée à un terroir rigoureusement délimité. Elle implique un lien 
intime entre le produit, le milieu et le savoir-faire historique de l'homme. 
L'Appellation d'Origine Contrôlée ou AOC identifie un produit spécifique dont le 
caractère «typique» ou «authentique» est lié à son origine géographique ; 

- Cette mention et la démarche professionnelle qu'elle consacre sont désormais 
reconnues et au moins partiellement protégées au plan européen et 
international ; 

- Excluant les excès du productivisme, cette démarche rejoint aujourd'hui les 
préoccupations de valorisation des ressources sur l'ensemble du territoire, de 
respect de l'environnement et de développement ; 

- Cette identification géographique est plus lisible que le label européen IGP, qui 
est généralement couplé à un label et l’ensemble a donc des conditions 
d’obtention presque aussi complexes ; 

- La nécessaire action collective et la codification exigée sont des garants de la 
durabilité du niveau de qualité défini. 

 
 

8.2. Territoire de labellisation 
 
Le manque d’unanimité sur la définition du « café bonifieur » se répercute sur le 
territoire de labellisation. La correspondance entre café bonifieur et Côte sous le 
Vent ne reçoit pas l’assentiment général, certains n’accordent même cette épithète 
qu’aux communes de Vieux Habitants et de Bouillante.  
La réaction aux scénarios de délimitation a confirmé l’enquête. Beaucoup de 
producteurs souhaitent que l’ensemble de la Guadeloupe soit inclus dans une 
démarche de labellisation, peut être en faisant plusieurs zones. Toutefois, ces 
mêmes producteurs sont souvent conscients qu’un café typé ne peut venir de zones 
aussi différentes. 
L’hypothèse territoriale qui s’inscrit le mieux dans les exigences de savoir faire et de 
typicité d’un produit en vue de sa labellisation, coïncide indiscutablement avec la 
seule Côte sous le Vent : c’est l’opinion de la technologue et de l’agronome. Cette 
opinion s’appuie également sur l’histoire, sur la richesse du patrimoine lié au café, sa 
culture et à sa transformation52, à l’organisation locale de la profession caféicole, à 

                                            
52 nombreux noms évoquant le café, visites d’exploitations caféières, nombreux édifices déjà restaurés 
ou en cours, musée du café, animations culturelles. 
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l’homogénéité paysagère de la zone, ainsi qu’à l’arête dorsale du développement 
rural durable en Guadeloupe : inscrire positivement les traditions guadeloupéennes 
dans le développement socio-économique.  
Cette perspective est celle qui permet de valoriser le mieux les atouts du café 
existant en Guadeloupe, en débouchant sur un café de niche étroite très hautement 
typé. Ce débouché représente une chance historique pour cette région rurale et 
« marginalisée », où l’agriculture, et donc l’ensemble du développement 
économique, est largement sinistrée.  
Une extension de la zone d’appellation au delà de la Côte sous le Vent, en 
affaiblissant le caractère typé du café produit ainsi que la lisibilité de sa relation au 
terroir et à l’histoire, contribuerait à diluer le message, à lui faire perdre sa spécificité  
et donc à diminuer le supplément de valeur ajoutée que peuvent espérer les 
agriculteurs d’une telle reconnaissance.  
Rajoutons que la construction d’une autre Appellation en Côte au Vent ou dans 
d’autres régions de Guadeloupe, peut se mener en parallèle et/ou à la suite de celle 
« Côte sous le Vent », processus qui servirait alors de référence socio-technique. 
 

8.3. Construction du cahier des charges : beaucoup de questions 
 
Les producteurs manquent de modèles et de repères  : l’élaboration d’un référentiel 
technico-économique permettra de faire converger les pratiques individuelles autour 
de l’objectif commun d’un café Guadeloupe / Côte sous le Vent d’une certaine 
qualité. 
La définition de cette qualité, la « typicité », i.e. les caractères propres de ce café, qui 
le différencient des autres cafés (Salette, 1997), en représente la 1ère étape. Les 
divergences entre les convictions techniques et socio-économiques des agriculteurs 
et acteurs territoriaux53 ne rendent pas facile ce choix collectif. Ces divergences 
portent aussi bien par exemple sur les caractéristiques du café bonifieur, que sur 
l’ancienneté de certaines traditions : le café « bonifieur » était il acide, ou amer, vert 
ou fruité, corsé ou léger, etc. ? Le « typage » doit correspondre à des qualités 
organoleptiques spécifiques, qui peuvent et pourront s’opposer au café standard sur 
certains paramètres.  
Attention, la définition de typicité ne se réduit pas à qualifier le goût. Une 
caractéristique donnée résulte d’une interaction entre une façon de produire le café 
cerise, les différents modes de transformation du café récolté en café torréfié, et de 
l’organisation des producteurs à ces différentes phases. Quelles pratiques codifier, et 
sur quelles bases commencer à les normer ? La variabilité des pratiques actuelle est 
énorme, les convictions sont parfois contradictoires, et il n’existe à ce jour aucun 
référentiel technico-économique. Nous pouvons à ce stade rappeler que :  
 Les pratiques à mettre en œuvre découlent directement du type de café 

recherché, et de l’histoire (qualités du produit, variété, savoir faire, pratiques). 

                                            
53 Les interviewés autant que  les présents à la séance de présentation des résultats d’octobre 2002 
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 Pour sauvegarder le patrimoine café, et donner une légitimité historique au cahier 
des charges, il est urgent d’organiser la transmission des savoir faire des 
caféiculteurs expérimentés, souvent très âgés. La maîtrise empirique de la culture 
du café par les anciens n’est pas à figer, mais elle doit être connue : nous avons 
démontré la grande diversité des pratiques, voire les contradictions.  

 En outre les pratiques historiquement fondées ne sont pas restées figées  : elles 
ont évolué et continuent à évoluer, par exemple pour s’adapter aux changements 
de contexte. Alors que certains disent que le meilleur café est celui qui attend 4 
voire 5 jours avant d’être dépulpé, d’autres considèrent que dans leur jeunesse 
ce délai n’était pas pratiqué de manière traditionnelle. Certains caféiculteurs se 
seraient mis à le pratiquer uniquement pour des contraintes matérielles : peu de 
surface, peu de main d’œuvre, nécessité de quantité minimale à chaque passage, 
donc récolte à des stades différents de maturité, et café cueilli trop vert difficile à 
dépulper sans fermentation prolongée. 

 Certains producteurs pensent que les traditions actuelles et le savoir faire des 
anciens ne doivent pas évoluer. Leur choix irait donc vers un café ayant une 
qualité similaire à ce qui se fait actuellement. Mais le café actuel est en fait 
composé d’un éventail très large pouvant aller du plus mauvais (café fermenté ou 
puant) au meilleur. La décision doit être collective.  

 Ces pratiques doivent être appropriées et reproductibles : elles doivent garantir la 
constance des caractéristiques du café de l’ensemble de la production labellisée, 
donc l’homogénéité entre producteurs et entre années. Le café produit doit être 
typé mais pas obligatoirement uniforme. 

 Le processus de codification se répercute évidemment sur les choix de niveau de 
« centralisation » : faut-il regrouper les phases de dépulpage – fermentation – 
séchage, ou bien laisser les producteurs agir à leur guise ? Le regroupement 
pertinent de la collecte est-il par vallée, par village, ou bien sur toute la Côte sous 
le Vent ? Il n’y a pas d’accord entre producteurs sur le lieu du dépulpage, tous les 
producteurs ne souhaitant pas centraliser le traitement post récolte du café. 
Certains souhaitent garder la maîtrise de la transformation et de la 
commercialisation. Un label, notamment AOC, n’implique pas une 
commercialisation coopérative uniquement. Il n’est donc pas non plus 
incompatible avec un label biologique. 

 
La codification des pratiques s’accompagne parallèlement de la construction des 
procédures de contrôle interne de respect du cahier des charges. 
  

8.4. Organisation : la nécessaire action collective  
 
L' INAO (Institut National des Appellations d'Origine) est en France l'organisme 
public chargé de la reconnaissance des AOC et de leur protection aux plans national 
et international.  Mais seuls les professionnels organisés en syndicat de défense 
d'un produit peuvent entamer auprès de l'INAO une démarche de reconnaissance en 
AOC.  
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Bien que les producteurs aient été intéressés par les résultats de ces travaux lors 
des restitutions, peu de réactions ont concerné des points précis. Les producteurs 
semblent avoir compris l’intérêt d‘une démarche qualité mais n’ont pas encore acquis 
ni la confiance ni le fonctionnement collectifs qui leur seront nécessaires afin, d’une 
part de définir leurs orientations, et d’autre part de s’engager avec de raisonnables 
chances de succès dans la démarche. 
 
Les organisations de producteurs de café doivent à la fois pouvoir représenter les 
producteurs vis à vis des institutionnels, et permettre les débats qui aboutiront à des 
choix collectifs : elles doivent également être en mesure d’apporter une aide 
technique et vérifier l’application du cahier des charges qui sera défini collectivement 
afin de garantir l’homogénéité et la typicité du café. Mais à l’inverse elles n’ont pas 
forcément vocation à vendre tout le café labellisé.  
Il faut souligner que les « experts » ne peuvent qu’apporter des éléments 
(techniques, technologiques, économiques, etc.) à cette décision qui appartient aux 
producteurs en interaction avec les acteurs de leur environnement social et 
économique. Sans démarche collective une démarche de labellisation n’est pas 
envisageable. 
 
Les personnes interrogées ont souligné l’échec fréquent des coopératives en 
Guadeloupe ce qui entraîne un manque de confiance dans ce type d’organisation. 
De plus, l’organisation actuelle de la filière leur semble conflictuelle et peu lisible. 
Une lisibilité de la filière est indispensable afin de motiver les producteurs à 
s’engager dans une démarche qualité. Elle passe par une meilleure définition des 
responsabilités et de la répartition de marge des différents opérateurs. 
 
Les producteurs devront faire un choix sur le degré de transformation du 
produit vendu : café parche, café vert, ou café torréfié. A chaque choix correspond 
une série d’implications pour les producteurs, en termes de conditions de production 
et de transformation, ainsi que d’organisation et de communication : faudra-t-il 
viser un café vert Guadeloupe, qui serait torréfié par des opérateurs, ou bien un café 
torréfié Guadeloupe, prêt à la consommation, entièrement produit et transformé par 
les caféiculteurs Guadeloupéens ? Si les avantages de la deuxième alternative, en 
termes de communication et de part de marge, ressortent assez bien, ses 
inconvénients en termes de maîtrise de l’ensemble de la chaîne et d’investissements 
redondants avec du matériel de torréfaction existant déjà chez les entreprises de 
torréfaction guadeloupéennes sont également forts. Le processus de labellisation 
doit-il s’intégrer dans l’existant, alors que le souci de ménager l’ensemble de la filière 
est très présent notamment parmi les institutionnels. 
 
Enfin la création d’un Centre Technique du Café, doté de statut et fonctions 
équivalents à ceux du CTICS pour la canne à sucre en Guadeloupe (ou des 
CETIOM, CTIFL, ITP, etc. en métropole) est souhaitable. Seule une telle structure 
serait en mesure d’assurer la coordination, de mener la construction du nécessaire 
référentiel technico-économique, de garantir les conseils techniques et 
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l’accompagnement aux producteurs de café actuels ou en projet, que le seul 
technicien actuel, à mi temps, de la Copcaf ne peut pas assurer pour l’ensemble. 
 

8.5. Calendrier d'actions prioritaires 
 
L’ambition de ce calendrier est modeste : il ne constitue en aucun cas un cadre 
d’action complet et cohérent. Il nous a paru important de souligner pour conclure les 
démarches et initiatives qui, à notre sentiment, seront indispensables à la conclusion 
heureuse de la démarche de labellisation envisagée. 
L’ordre des actions ne correspond pas à une hiérarchie d’importance ou calendaire : 
leur mise en œuvre dépendra du déroulement du processus. 
 
Il est ici nécessaire de rappeler que les systèmes de contrats (les engagements du 
cahier des charges du label) et prix ne suffiront pas à maintenir et faire vivre le 
ciment nécessaire de la coordination entre les différents acteurs de la filière. La 
confiance organisationnelle (Torre et Chia, 2000) constitue un élément fondamental 
de la durabilité de la filière : fondée sur le partage des savoir faire et information, sur 
la reconnaissance mutuelle, elle autorise l’action collective, en particulier en 
réduisant l’incertitude, et fonde la réputation du produit. Les mauvaises expériences 
antérieures, en ce qui concerne l’organisation des producteurs guadeloupéens 
(Delcombel, en cours) militent en faveur de l’extrême attention à porter à ce dispositif 
de coordination. Cette construction sociale concerne les producteurs, leurs 
organisations, mais aussi les institutions d’accompagnement. 
 
 

Dans l’immédiat : 
 

1. Mettre en place un syndicat de promotion du café  
 

La Copcaf est une organisation pionnière, légitime et reconnue par les différents 
partenaires : elle a du personnel, qu’il faut former, et doit maintenant accompagner la 
mise en place des protocoles de collecte, d’achat, de transformation, d’étiquetage, 
de contrôle interne de qualité, de commercialisation, de redistribution de la plus 
value, etc. La Copcaf est l’organisation qui assumera ces différentes fonctions, qui 
sont en retour le moteur de la Copcaf. La Copcaf est actuellement la seule 
coopérative existante, mais d’autres centrales d’achat et/ou transformation peuvent 
apparaître : Copcaf gère les intérêts d’une partie des producteurs de café, ses 
adhérents.  
Par contre la fonction de promotion et de gestion de l’AOC café devrait relever d’une 
autre institution, à créer, sur le modèle des syndicats de produit, afin d’éviter le 
brouillage d’image. Une telle organisation, par exemple syndicat du café de Côte 
sous le Vent – Guadeloupe, portera en particulier le processus de labellisation et les 
opération d’affichage du produit devant les consommateurs, au nom de l’ensemble 
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des producteurs de café de la zone labellisée. Cette institution devra représenter 
l’ensemble des maillons de la filière, avec une majorité de producteurs afin d’éviter la 
confiscation des bénéfices de l’appellation au bénéfice d’un opérateur. 
Le renforcement de la Copcaf54 et la création d’un syndicat de promotion 
représentent une condition essentielle de démarrage. C’est sur ce « moyen » que 
doivent porter prioritairement les efforts. 

 
2. Protéger la variété de café 

 
L’introduction de graines de variétés non traditionnelles fait courir plusieurs risques 
au café de Guadeloupe : perte de l’image de variétés anciennes, dilution des 
caractéristiques sensorielles, et introduction du scolyte des baies (Hypothenemus 
hampeï ferr.). L’enquête réalisée auprès des producteurs montre que le ravageur 
principal est le rat en période de récolte. Le scolyte des baies semble absent de 
Guadeloupe. Or il est devenu le ravageur principal de la plupart des caféières 
notamment en Amérique centrale ou dans les Caraïbes. Il peut faire des dégâts très 
importants dans les caféières en provoquant la chute de jeunes fruits, en 
consommant l’intérieur des fèves (perte de poids), en altérant l’aspect du café, en 
induisant des brisures et en altérant finalement les caractéristiques sensorielles de la 
boisson. 
 
Nous attirons l’attention de la collectivité publique sur ce point : il est de leur 
responsabilité de veiller à limiter les possibilités d’introduction du scolyte en 
contrôlant l’importation de fève de café vert pas ou insuffisamment séchées. 
 
En outre, afin de garantir l’approvisionnement en plants, et assurer ainsi la 
sauvegarde de ce patrimoine variétal, il faudra créer une (des) pépinière(s) 
commune(s), contrôlée(s), où les producteurs se fourniront en plants d’Arabica 
typica. Les grains issus d’espèces autre que l’Arabica (robusta et liberica 
notamment) ne peuvent s’intégrer dans une démarche de café haut de gamme. Ces 
grains doivent être récoltés, traités et commercialisés séparément.  
 

3. Définir la typicité : qualités organoleptiques et physiques, choix 
techniques et modes organisationnels 

 
La typicité, ce sont les caractères propres du café Guadeloupe, qui permettent de le 
différencier, de l’identifier et de le reconnaître (Salette, 1997). L’une des premières 
décisions que doit prendre l’ensemble des producteurs revient à définir les 
caractéristiques qu’ils souhaitent donner à leur café.   

                                            
54 dans la phase de relance actuelle, la création d’autres coopératives de collecte / transformation /  
commercialisation ne pourrait que diminuer la lisibilité de l’action des caféiculteurs, pour les institutions 
d’accompagnement , et donc affaiblir les efforts des producteurs. 
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Pour le moment, les éléments montrent qu’ils vendent leur café à des prix très au 
dessus du cours mondial, car il y a un attachement des consommateurs aux 
« produits locaux ». La notoriété du café bonifieur reste vivante dans l’esprit des 
résidents comme des visiteurs, et elle est entretenue par les animations touristiques 
(réhabilitation de bâtiments agricoles, musées, visites de caféières, manifestations 
culturelles, …) ; l’image même des Antilles, de la Guadeloupe est vendeuse. La 
concurrence très vive que se livrent les torréfacteurs locaux qui souhaitent exploiter 
cette image favorise une augmentation des prix. Mais cette notoriété n’est pas 
justifiée par la régularité de qualité : la construction de cette qualité établit l’enjeu de 
la relance caféicole. 
 
Mais ce choix ne pourra être fait que par les producteurs eux même en relation avec 
les consommateurs, les restaurateurs et les torréfacteurs. Les décisions prises 
devront être acceptées par l’ensemble de la profession « labellisable ». Nous 
recommandons donc que des dégustations comparatives soient réalisées par des 
représentants de producteurs, de torréfacteurs, de restaurateurs et de 
consommateurs afin de fixer le champ de la typicité du « café Guadeloupe ». 
Mais la définition de la typicité ne s’arrête pas au goût et à l’apparence. Elle a des 
répercussions sur les itinéraires techniques recommandés, et donc sur l’organisation 
des producteurs55. La définition de la typicité recouvre donc des qualités 
organoleptiques, des itinéraires techniques, des modes d’organisation en culture et 
en transformation : il s’agit de codifications sociotechniques, qui doivent  aboutir à la 
construction collective d’un cahier des charges permettant de garantir leur respect. 
 

Les experts souhaitent attirer l’attention des producteurs comme des institutionnels 
sur la fragilité de la bonne notoriété actuelle du café en Guadeloupe. Le tourisme lié 
au café se développe également dans d’autres pays (par exemple au Costa Rica ) 
qui ont fait le choix de démarche de qualité sur ce produit. Nous conseillons donc 
aux producteurs de s’orienter, quel que soit le choix retenu, vers une qualité 
régulière. 
 

4.  Choisir le label visé et les labels intermédiaires 
 
Compte tenu de la situation actuelle, confuse, un label est indispensable afin 
d’avérer sans conteste la valeur du café local, et de le protéger. A notre avis les 
seuls « labels » qui créent une véritable différenciation dans l’esprit des 
consommateurs sont la marque et l’AOC. La marque même collective est une 
propriété privée, contrairement à l’AOC, et n’offre aucune garantie durable ni au 
consommateur ni au producteur. L’AOC nous semble donc le seul label adapté à 
valoriser, culturellement et économiquement, le savoir faire et les traditions des 
producteurs guadeloupéens.  
 

                                            
55 Nous avons précédemment pris l’exemple du délai avant dépulpage, qui procède en partie de 
l’homogénéité plus ou moins grande des maturités. Cela a des implications sur des bassins de 
collecte en pré ou post dépulpage plus ou moins centralisés, et donc un processus de transformation 
plus ou moins collectif. 
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Toutefois une démarche AOC est longue. La mise en place de labels intermédiaires 
destinés à valoriser la démarche entreprise auprès des consommateurs et à acquérir 
une prime pour les producteurs est souhaitable : mais à la condition impérative qu’ils 
ne représentent qu’une étape – et non une impasse56 - dans le processus 
d’apprentissage socio-technique qu’est la longue marche de l’AOC. Cela implique 
que le label intermédiaire prennent en compte les facteurs essentiels de la 
typicité définie pour le café AOC. 
Des mesures tels que les Contrats d’Agriculture Durable57 pourront également aider 
les caféiculteurs à s’inscrire dans cette démarche : la Copcaf, la Chambre 
d’Agriculture ou encore le PNG peuvent en être des porteurs de projet. 
 
Le choix du label à construire n’est cependant que du ressort des producteurs. C’est 
en effet une démarche qui demande une implication réelle de l’ensemble des 
producteurs et donc un engagement volontaire de la profession. 
 

5. Choisir le produit visé par la labellisation 
 
La labellisation peut concerner le café parche, le café vert ou le café torréfié. Le café 
torréfié est celui qui garantit la meilleure valorisation du produit au producteur. 
Par ailleurs, si les producteurs choisissent de s’orienter vers un label AOC, il faudra 
que le café soit torréfié localement selon des modes définis dans le cahier des 
charges de l’Appellation. Deux grands ensembles de solutions s’offrent alors à eux :  

 La première est une torréfaction par la (les) coopérative(s) elle même. 
Cela offre aux producteurs l’avantage de capter une marge plus 
importante. Le café produit qui n’aura pas les caractéristiques de l’AOC 
pourrait néanmoins continuer à être vendu en parche ou vert et alimenter 
les torréfacteurs locaux. 
 La deuxième solution est de s’associer avec des torréfacteurs locaux. Cela 

a l’avantage, régionalement, de mieux valoriser les investissements déjà 
réalisés et de favoriser l’ensemble de la filière. Cela pose cependant des 
problèmes de répartition des volumes et des marges. Cela repose donc 
sur une entente, une confiance et une bonne coordination au sein de la 
filière. 

 
6. Formation agronomique, technologique et à l’action collective 
 

Des formations techniques sur la conduite des caféières, la récolte et le traitement 
post récolte devront être réalisées. L’objectif est d’améliorer les rendements à 
l’hectare et de favoriser l’obtention de la typicité choisie et sa constance.  
 

                                            
56 comme nous l’avons montré pour les labels PIL et RUP. 
57 CAD, créés en novembre 2002 en remplacement des CTE 
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Nous recommandons que ces formations soient réalisées par des intervenants tant 
extérieurs qu’intérieurs à la Guadeloupe, en relation étroite avec les anciens afin de 
sauvegarder ou retrouver la partie traditionnelle de la culture, et en interaction avec 
la construction du cahier des charges du label choisi.  
Les producteurs guadeloupéens sont en effet dans une méconnaissance quasi totale 
de ce qui est réalisé ailleurs et en particulier en dehors de l’aire caribéenne. Les 
thèmes abordés devront concerner aussi bien les aspects techniques, 
technologiques, que de gestion de l’exploitation, d’organisation et de conduite de 
négociation. 

 
 

A court terme : 
 

7. Clarifier l’étiquetage 
 

Une labellisation, quelle qu’elle soit, ne pourra se mettre en place que si les 
consommateurs peuvent faire clairement la différence entre le café cultivé en 
Guadeloupe et celui simplement torréfié en Guadeloupe58. Des garanties devront 
être  prises notamment vis à vis du label PIL, où l’expression « produit local59 » induit 
ce type de confusion, et devrait donc être contrôlée. Cela sera une des fonctions du 
Syndicat de la Caféiculture de Guadeloupe60. 
Un code de bonne conduite adopté par l’ensemble de la filière permettrait de clarifier 
les étiquettes. 

 
 
8. Elaborer un référentiel technico-économique : connaissance de 
l’existant   
 

Il est indispensable de connaître les différentes composantes de la filière, leurs 
relations, etc., avant de pouvoir prétendre s’engager avec une chance raisonnable 
de succès dans une démarche de labellisation. Dans le même sens, il est nécessaire 
de construire des éléments prospectifs : évolution des surfaces, des volumes 
attendus, mais aussi l’évolution de la demande pour de tels cafés de haut de 
gamme.  
Mais nous accordons une importance particulière, dans un premier temps, à la 
connaissance des systèmes techniques pré et post récolte : un cahier des charges 
technique ne peut pas être construit sans connaître la diversité des pratiques 
actuelles, au champ et en post récolte : la présente étude contribue à l’identification 

                                            
58 par exemple entre un café AOC Côte sous le Vent, cultivé et torréfie localement, et un café 
Guadeloupe importé vert et torréfié en Guadeloupe. 
59 ou « Production locale » sur certains emballages. PIL = Produit Industriel Local. 
60 Ou autre nom, pour un organisme de promotion du café guadeloupéen. 
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de leurs marges de variation qualitatives,  il est nécessaire de produire des données  
quantitatives fiables sur l’ensemble des pratiques (organisation du travail, temps de 
travaux, taille, entretien, temps de dépulpage, séchage, etc.) et des composantes du 
rendement correspondantes (surfaces, densités, rendements vert, parche et sec, 
qualités du grain, coûts de production, etc.). 
Enfin la sauvegarde des savoir faire est une composante également indispensable à 
l’établissement du cahier des charges. 

 
9. Mise en place d'un système de paiement à la qualité (donc de 
contrôle) 
 

Une démarche qualité ne peut pas fonctionner si un différentiel de prix important et 
motivant n’est pas mis en place au sein même de la coopérative. Mais payer la 
qualité implique de savoir la reconnaître. Cela suppose donc une formation à 
l’expertise61, à la reconnaissance de la typicité62, et un contrôle auto-exercé par la 
profession.  
L’existence d’un label suppose la mise en place d’un système de traçabilité du café. 
Il doit être administratif et s’appuyer sur des analyses sensorielles. Mais la recherche 
d’une méthode physico-chimique fiable (par exemple par Spectrophotométrie en 
Proche Infra Rouge, SPIR) d’identification de l’origine permettrait de mieux protéger 
et garantir l’origine du café labellisé. 
 

10. Caractérisation de sous-zones en fonction de la typicité 
 
Une fois définie la typicité souhaitée et la zone concernée, il faudra affiner le zonage 
et hiérarchiser les facteurs influant sur la qualité. Ceci permettra notamment 
d’adapter le cahier des charges aux caractéristiques des différentes zones. En 
fonction du choix de typicité réalisé, des analyses sensorielles pourront être 
effectuées sur des cafés déjà collectés chez différents producteurs volontaires mais 
surtout sur des cafés préparés de manière homogène. Ceci pourra s’effectuer lors de 
la récolte 2003 si les décisions préliminaires ont été prises.  
 

11. Organisation du dépulpage 
 

Le choix du lieu de dépulpage ne peut pas, selon les experts, faire partie du cahier 
des charges. En effet, le producteur doit rester libre de son organisation, avec 
toutefois une obligation de résultat pour obtenir le label. Il semble par contre 
opportun, compte tenu de la taille des exploitations et de ce qui se pratique 
actuellement, d’offrir aux producteurs qui le souhaitent la possibilité de réaliser le 
traitement post récolte dans des installations communes. Trois choix s’offrent alors :  
 
                                            
61 Reconnaissance et comptage des défauts d’aspect sur le café vert 
62 selon les termes définis par les producteurs 
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 De petites installations proches des lieux de récolte où le producteur vient 
lui même dépulper (par bassin versant par exemple). Cela a l’avantage de 
responsabiliser le producteur quand à la qualité finale de son café. 
 Ce dépulpage peut également être effectué collectivement avec des 

centres de collecte et traitement par vallée. C’est un modèle qui fonctionne 
parfaitement dans les fruitières à fromage de Comté ou Beaufort. La 
collecte est alors quotidienne, garantit un intervalle homogène entre récolte 
et dépulpage, autorise une récolte de cerises mûres en petites quantités, 
qui seront dépulpées en lot assemblés.   
 On peut également envisager un autre système qui consiste en une 

collecte puis un dépulpage et traitement centralisé à la coopérative. Cette 
solution paraît à première vue plus satisfaisante du point de vue 
homogénéité du résultat. Cependant l’expérience de nombreux pays 
producteurs de café montre que ce système est fragile en raison des 
contraintes liées à la collecte. Le collecteur doit passer tous les jours dans 
chaque point de collecte après la journée de récolte, et vérifier la qualité de 
l’ensemble des cerises fournies (couleur et fraîcheur notamment). 
 
12. Mettre en place un système d’aide à l’organisation et aux 
producteurs 

 
Les collectivités publiques devront accompagner la démarche : plusieurs aides ont 
été récemment mises en place. D’autres seront à définir au fur et à mesure. 
S’agissant des aides individuelles, la meilleure connaissance du fonctionnement des 
systèmes d’activité produisant du café devra permettre de proposer des subventions 
différenciée selon les types de fonctionnement. Cela suppose de répondre 
préalablement à la question « comment le café peut-il contribuer, selon les cas, à un 
revenu familial viable dans les différents systèmes où il est présent, depuis la multi-
activité agricole jusqu’à la pluriactivité ».  
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Annexe 1 signes officiels de qualité en France et en 
Europe 
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pœseœ o?S qualites sr..:!ciliqu~s eu sLJit o:;s regles de 
fabrication particult:l'f5 strictement controlt:€:, C'eSl la 

g,Jra11Li1: d'une qLrnlitê rt:guliere et diSlin:le clu procluit 

CC~Jrilnl. 
r;AnA.c.T:n1:1nguc:1 

CEfct tF;Éeg 
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• l'ro:luctmr eu gro111:c111c111 ,~~ 
f)rod11w:mri; ci, ck,111·,:.,~s ;ill111t!nl:1lr~s 
011 ch; pro ch I Ils :12 rlc:olc~ nm 
;il! IIIC!lll:Jll"o:!S (! l 11011 lr.1 mr• r111r~--

Etablissement du cahier 
des charges public 

• l:X.1n~1i:> cha:11•~ f)rod1111. li y :1 1111 cah,~r dm char,rc~. n~~ocr.:, mllt, 
le(s) procl11crc11r(s) <!l IŒ 111sl;111m-; cornpr•enlc5 (INAO. CNI..C). Cc> 
c;ihl i:f dm cltll~,Œ. ;"lfllll'Oll\t, 1);11" les Î\•11 nlsln:~ cl:, l",\grlCtJ 111111:' C( d, la 
Cor1so11111m11or1 .:,si lc> m1,, l:1 c1·c;p :1s1l,:m clu puhlic. r 

Organismes compétents pour le respect du cahier des charges 
• Ils ,1:rtllcnt le m;i:.:ct d~s crll,m:~ lui:~ cl:111s le cthh: r cf~s cltu-gl~ 

INAO 
Ù!\'M llJ( IW f'fli tJ .~~' dt•s 

;JH1!,\1;JC,'!.w1· rJ'or-;g ;n:• 

I\PP( tl ATIO' 

C0!','TR0U:E 

Source: http://www.agriculture.gouv.fr/ 

DGCCRF 

Des signes officiels de qualité européens 

Organismes 
certificateurs 

• Ils ~ru :-wi:<es 1:ar :1n(H() lnlmnlnlslC'r'l~I 
(;nr 1101111J1i; de 29 ra œ )ou r) 

"om ;: ,. ~urn 
~ 

Dans le cadre des règlements (CEE) 2081/92 et 2082/92, plusieurs signes de qualité 
et d'origine ont été définis au niveau européen : 

Spécialité Traditionnelle Garantie - STG -

Cette mention ne fait pas référence à une origine mais a pour objet de mettre en 
valeur une composition traditionnelle du produit, ou un mode de production 
traditionnel. 
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L'Appellation d'Orig ine Protégée 

L'AOP désigne la dénomination d'un produit dont la production, la transformation et 
l'élaboration doivent avoir lieu dans une aire géographique déterminée avec un 
savoir-faire reconnu et constaté. 

L'indication Géographique Protégée 

L'IGP établit un lien géographique moins strict que l'AOP. Elle désigne une produit 
originaire d'une région, dont une qualité déterminée, la réputation, ou une autre 
caractéristique peut-être attribuée à cette origine géographique et dont la production 
et/ou la transformation et/ou l'élaboration ont lieu dans l'aire géographique délimitée. 

Articulation entre signes européens et signes français d'identification de la 
qualité et de l'origine 

111 L'AOP est la transposition, au niveau européen, de la notion d'AOC telle qu'elle a 
été définie préalablement en France. 
Toutefois, l'AOP ne s'applique pas au secteur des vins et eaux-de-vie, qui 
bénéficie d'une réglementation spécifique au niveau européen. 
Au niveau français, seules les AOC peuvent prétendre à l'AOP, et réciproquement, 
toute AOC fait l'objet d'une demande d'enregistrement en AOP auprès de la 
Commission européenne, afin d'obtenir la protection de la dénomination 
géographique sur l'ensemble du territoire de l'Union européenne. 

• La loi du 3 janvier 1994 a posé le principe selon lequel, au niveau français : 
- seuls les produits bénéficiant d'un label ou d'une certification de conformité 
peuvent faire l'objet d'une demande d'enregistrement en IGP ou en AS. ; 
- réciproquement, un label ou une certification de conformité ne peut comporter 
une origine géographique que si cette dernière est enregistrée en IGP. 

Source: http://www.agriculture.gouv.fr/ 

La Commission européenne a adopté un logo commun (ci
contre) comme symbole des produits agricoles de qualité des 
sept régions ultrapériphériques (RUP): Açores, Canaries, 
Guadeloupe, Guyane, Madère, Martinique et Réunion. Ses 
utilisateurs seront les producteurs et opérateurs locaux, 
agréés par les autorités nationales compétentes, en vue de la 
commercialisation des produits spécifiques des RUP (fruits et 
légumes, fleurs, rhums et liqueurs, sucre de canne, épices, 
poissons, etc.) qui répondent aux critères de qualité et de 
conditionnement définis. 

Produits de qualité des RUP: 
chaque logo mentionne la région 

d'origine. 
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Annexe 2 : les éléments de montage d'un dossier AOC 

• Éléments du dossier AOC 

• motifs de la demande 

• preuve du nom et notoriété du produit 

• "lien au terroir" : facteurs naturels, techniques, 
humains, qui établissent la "typicité" du produit. 

Zone de production, 
Itinéraire technique 
Procédés de transformation 

= cahier des charges 

Vieux Habitants, octobre 2002 

Attention : cahier des charges * fiche technique 
Fiche technique : satisfaction des exigences de la 
plante 
(ou de l'animal) et de normes (légales etc.) 

Cahier des charges (AOC) : interaction à définir, afin 
de satisfaire des qualités à définir. ----Climat 

Sol 
altitude 
etc. 

milieu 
Histoire 

i+----.i Savoir faire culture 

Qualités définies 

pratiques 
etc. 

====11111i~ Définition collective 

.., Discipline collective et individuelle 

Vieux Habitants, octobre 2002 
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Mieux connaître l'INAO : 

(source : : http://www.fromag.com/produits/inao.html) 

L'Institut National des Appellations d'Origine (INAO) a pour mission de reconnaître 
les AOC. Etablissement public à caractère administratif, institué par le décret 
- loi du 30 juillet 1935 modifiée le 2 juillet 1990 - l'INAO est au service des AOC. 

Reconnaissance d'une AOC 

Seuls les professionnels organisés en syndicat de défense d'un produit peuvent 
initier auprès de l'INAO une démarche de reconnaissance en AOC. Cette demande 
est soumise au Comité National compétent après avis du Comité Régional s'il est 
constitué. Une commission d'enquête, composée de professionnels extérieurs à la 
région dont provient la demande, est alors constituée. Après étude approfondie, la 
Commission d'Enquête soumet au Comité National ses conclusions relatives à la 
demande initiale et aux conditions de production. Si le Comité National les approuve, 
il fait procéder à la délimitation de l'aire de production. Celle-ci achevée, le Comité 
National approuve les décrets de reconnaissance de l'AOC, incluant la délimitation et 
les conditions de production et d'agrément. Ces décrets sont ensuite transmis aux 
Ministères de tutelle, Agriculture d'une part, et Finances d'autre part, qui les 
acceptent ou les refusent mais ne peuvent en aucun cas les modifier. Le produit est 
officiellement AOC dès la parution de son décret. 

Les étapes 

Demande syndicale 
+ 
Services de l'INAO 
+ 
Avis du Comité Régional 
+ 
Comité National (Commission d'enquête) 
+ 
Rédaction d'un rapport après visites et rencontres 
+ 
Rapport au Comité National 
+ 
Nomination d'une Commission de délimitation 
+ 
Comité National 
Approbation du parcellaire de délimitation définitif 
Approbation du projet de décret rédigé par les services de l'INAO 
+ 
Transmission des projets de décrets aux Ministères de tutelle pour signature et 
publication au Journal Officiel 

Structures professionnelles 
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Conseil permanent, Président : Il fixe la politique générale et adopte le budget. 

- Comité National Vins et eau de vie 80 membres professionnels 
- Comité National Produits laitiers 47 membres professionnels 
- Comité National Produits agroalimentaires 20 membres professionnels 

Les Comités Nationaux acceptent, refusent les dossiers, voire les modifient et 
envoient des Commissions d'enquête si nécessaire. 

Les Comités Régionaux examinent les dossiers et émettent un avis. 

Syndicats 

Producteurs 

L'AOC est une propriété collective gérée au sein du syndicat dans le cadre d'une 
politique dont l'INAO est le garant. 

Les AOC en chiffres 

Aujourd'hui, plus de 120 000 exploitations agricoles (plus de 12% des exploitations) 
tirent la majorité de leur revenu d'une production AOC. 

Secteur laitier : 550 entreprises, 1 800 producteurs fermiers. 
Production : 170 000 tonnes (soit 16% de la production nationale de 
fromages affinés) 
Chiffre d'affaires : 9 MdF 

Secteur viticole : 90 000 vignerons 
- Production : 3 milliards (soit 41 % de la production nationale) 
- Chiffre d'affaires :71 MdF (vins: 61 MdF spiritueux: 10MdF) 

Secteur agro-alimentaire : 6 500 producteurs ou entreprises, Chiffre affaires : 1 MdF 

Les services de l'Institut 

L'INAO assure le suivi et le contrôle des conditions de production, accompagne et 
conseille les professionnels. Il contribue à la défense des Appellations d'Origine, tant 
en France qu'à l'étranger en luttant contre les contrefaçons, fraudes et usurpations 
existant sur le marché. La loi du 3 janvier 1994 lui attribue également la défense des 
Appellations d'Origine Protégées et des Indications Géographiques Protégées 
instituées par l'Union Européenne. 
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Annexe 3 caractérisation du territoire de 
production 

, 
METHODOLOGIE 

METHODOLOGIE« Territoire de production » 

BASE DE DONNEES 

D 
ZONAGE D'APRES ,...

1 
-----, ZONAGE SELON 

LES ACTEURS DU <=). CARTES I C=> LES FACTEURS 
TERRITOIRE DU MILIEU 

4 

5 

6 

PLAN DE L'EXPOSE 

I Résultats du zonage à dires d'acteurs 

II Résultats du zonage selon les facteurs 

du milieu 

III Propositions de scénarii de périmètres 
de labellisation 

I 
Résultats du zonage à dires 

d'acteurs 

1 PROPOSmONS DE DELIMITATION DE LA ZONE A LABELLISER 1 
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7 

8 

9 

Zonage selon les dires d'acteurs du territoire 

OBJECTIFS: 

- Synthétiser les connaissances et le point de vue des 
acteurs ; 

- Localiser la zone caféière à labelliser 
et en dégager les caractéristiques, 
d'après les personnes interrogées. 

LES PERSONNES INTERROGEES : 27 

Organismes, Nb acteurs 
activités 

CIRAD 3 
INRA 3 

CA 2 
DAF 2 

Producteurs Chercheurs 
PNG 2 
CR I 
OGAF 1 
Torréfacteurs 2 

COPCAF 1 

Producteurs COPCAF 6 Torréfacteurs Agents des structures 
Producteurs 4 liées au projet 

Où sont localisées les caféières 
aujourd'hui? 

Répartition du nombre d'exploitations caféières 
et de la superficie en café, en Guadeloupe, RGA 2000 

& 

1 Seurc"; ROA::000 
Cano,;ni,l1c,Eirùal-Utt, 

Cm.AD-TU!A,:00:l 

10 

0 SIOtm -= 

E!IJ 3 - 10 

. 10.=o :;o.3-1 

s11punc1• an ~r, (h:i) 

D ., 
• 1 -5 

0S-15 

D 15 .so 

Total : 
133 cxploil:itions 
113 ha de café 

LOCALISATION DE LA ZONE CAFEIERE ACTUELLE SELON LES 
ACTEURS, EN BASSE-TERRE 

Pointe-Noire 

Douill:m1c 

Vic11.'<•Hnbi1.1nu 

B:iillif 

0:is...c-Tcrre 

11 

.. 
" C 
C 
0 .. 
:'! " .. .., 
Q. "' 
" g .,, 

.'l 
~ .!: 
.Q 

E 
0 
z 

12 

D:iic-Mo.h:1.ull Zone cnféièrc en fonction du 
nombre de personnes 
inter rogées 

PctitOourg D <:: 14 

D ]5-14] 

Ooy:l\'C D < 5(adm) 

• La soufrière 
C.:.pcstcrrr-lkllc-c:iu • Les Mamelles - Ligne de crêtes 

Pourquoi? 

Les critères pris en compte pour expliquer 

la localisation de la zone caféière 

25 

20 

15 
10 10 

10 

Critères 

Labellisation café Guadeloupe, p 80 



Où sont situées les caféières à 
labelliser ? 

13 
LOCALISATION DE LA ZONE CAFEIERE A LABEL LI SER SELON LES 

PERSONNES INTERROGÉES, EN 2002 

& Toute ln Guncleloupe : 

Basse• Terre : l 

Boic-Malu:iult 

Pointe-Noire 
Zone à labclliscr selon le 

Petit Bourg nombre de personnes 
interrogées 

D ;, 15 

Bouil lante: Ooynve D [10-15[ 

D [5-10[ 

D [2-5[ 
Vieu.-..-Habj1311ts D <2 

Capesterre-Belle-Eau 
B:lillif e Ln soufrièri: 

Cl> Les Mamelles 

+ • Liçne de crêtes 

& 
Desh:ûcs 

Pointe-Noire 

16 

Bouillunic: 

Baillif 

13:iss,,:-Terre 

LOCALISATION DE LA ZONE CAFEIERE A LABELLISER 
SELON LES AGENTS, EN 2002 

Zone Il lnbelliscr en fonction 

Bnie-Mahau\t 
du Nb d'agents 

D Il 

Petit Bourg D 8 

D 6 

D 4-5 

ÛO)'ll\'e D 2-3 

• La soufrière 

Capeslcm:-Belk-cau G) Les Mamelles 

- Ligne de crêtes 

Pourquoi là et pas ailleurs? 

Les critères de choix de la zone à labelliser 
selon les personnes interrogées 

1,,1~--,2-,--,-2-,---------------~ 2 • 1 1 = = 
,.,o ;::,'()'Il, ❖-!- ,o ~· ~❖o 

,.,~ ,,,.. .. <~ o"' 

Critères 

14 17 
LOCALISATION DE LA ZONE CAFEIERE A LABEL LIS ER SELON LES 

PRODUCTIWRS, EN 2002 

& 
Dcshaies 

Pointe-Noire 

Bouillanle 

Vicu.'1:-Habihml:i 

15 

Baillif 

Basse-Tcm:: 

Vieux-Fort 

Toute la Guadeloupe : 
Basse-Terre : l 

Boic-Mo.hault 

Pctil Bourg 

Goynvc 

Cn~1crrc-Bellc-cau 

Zone à labelliscr eu fonction 
du Nb de producteurs 

D 4 

D 

D 2 
D 

0 La soufrière 

Les Mamelles 

Ligne de crêtes 

METHODOLOGIE« Territoire de production» 

ZONAGE D'APRÈS 
LES ACTEURS DU 

TERRITOIRE 

BASE DE DONNEES 

lJ, 
.___c_A_R_T_Es _ __,! ~ ZONAGE SELON 

LES FACTEVRS 
DU MILIEU 

1 PROPOSmONS DE DELIMITATION DE LA ZONE A LABELLISER 

18 
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19 

20 

21 

II 
Résultats du zonage selon 

les facteurs du milieu 

LE ZONAGE SELON 
LES FACTEURS DU MILIEU 

L'état des connaissances des effets du terroir sur 
la qualité ne permet pas de délimiter précisément 
la zone de meilleure qualité . 

Démarche • Organisation des facteurs limitants 
généraux dans l'espace 

• Définir les zones homogènes d'un point 
de vue pédo-climatique 

LES FACTEURS DU MILIEU JOUANT SUR LA 
QUALITE 

FACTEURS FACTEURS 
GENERAUX LOCAUX 

FACTEURS Précipitations (excès) Exposition 
LIMITANTS Températures Pente 

Sols Alluvions 
Ensoleillement (manque) 
A ltitude 
Humidité 

FACTEURS QUI Précipitations (manque) Qualité de 
PEUVENT ETRE Vent l'eau 

CORRIGES Ensoleillement (excès) 
Ravageurs 

tll] Raster 

Nom saU\legarde 

El ·· Sc.on 25 
i l •. !!) olfü:hoge 
1 --V SCY1~?5cv 

!Ill Guodeloupe 
'- Q lnlé1ieur 
····<') Contou1 

CilJ Podologie 
ri] -(J Sols [su1facique) 
(l!J Géologie 
IÈ ·C/ roche 
!Ill Hydiologie 
ÈI ·· Captage:._rivieu, 
1±1 •· Captage;_;ources 
13-(J Ba: i:ins_ \letsanl 
Ill ··<') 1eseou_hyd1091aphique 
~ _:, Nm!.._iW 

22 

Base de données 

(ljJ Climat 
B · & P!écipiatiom 

· - [:I ptés_moy_amueDes 
(l1J T opog1aphie 
B -<:;i? Pente 
: -- Cl PEmrn 
. '- 1:J PH ITE ID 
: ··· Ll CODE -

Ei ·@ E)(posilion 

'·- LI MIEXP• ij 

'-·Ll MIEXPO ID 
1-- ë) MNALUË 

(!l'J Végétation 
l±l -@ fOfmalions 
([[I ünite:_adm 
$ -(;} Commune 
rf! --;.. 11t.W!.._a:rmx11e:,.· 

llll Llmites_PIIG 
à Q zc 

'- tJ zc" 
:-·· Ll ZC_ID 
L.9 nom 

CD) Reseau_routier 
El -1') chemins 
i i ··Cl CHEMIN 
! '- ·LI CHEMIIÜD 

EJ ,«_'\) Ales_principale~ 
j :·· ·!!J RTEPAINC_ 
j l •. Û RTEPAINC_ID 

ËI --'i') Ale: secondaire:. 

: ·t'.l RTESEC_ 
L Û RTESEC_ID 

L 

Les formations pédologiques de la Basse-Terre, en 
Guadelou e 

3 

23 

1- ""'"~'"' 

24 

Les différents types de sol 
O v crtisol1 
D Transition verti5olsl10I, fe rsialitiques 
D Sohi à montrnorillonito et k.aolinilo 
D Sols km1Jit!ques co lT"4)8Cts 
D Sols fre rral ltiqvcs lriablcs • Oll)'50b 

D Sols bMWOui71e à rulllloysite: ~lltivement évolu6• 

D sols bn.,n-rouilloàhalloysllopcudw llrs, jcuncs 

D Sols brurHouillc 3 h.'llloy&llo et à dvolu:ion ralcntlc parla u f5Cn s.èc:ho 
D Sola à 11tophanc • andcaols &ans glbbslto • plus récent 
D Sols à allophanc • andosols avoe; glbbdlc. &CIi évolué 

D Transition sols lc"l:i~liques/ç,ol bn.n.fouUI& à Ha!1oyado 
Ü AUuvlens 

Ü Sols j&mH d'dbouUs Cllllloutcux, rn!IM de cendre 

D Ravlnc1clcsc:i rpcmonl1 rcx:houx 

• AgglomdratlollS 

0 5 10 km 
-=:::J 

LA PLUVIOMETRIE DE LA BASSE-TERRE EN 1999 

SDUreH: Mlr11M! Franc:o, PNO 

Cartogn,phio : Emilio Folz, CLRAD-Te.RA. 2002 
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Répartition des moyennes thermique ,.· / \"-rt.,.,,.
1 en Guadeloupe , , 
1 

' \ ( 
,-.J\,- '7 I )fï: \,,_" - , .J \ \_ 

' (~ '\J ,/ \ V v ~ \m fb~~ ~t)J ~~ . . 
'\'. © 

Sow=s : ORSTOM. 19C 

25 

LA REPRESENTATION DES FACTEURS LIMITANTS: 
LES STRUCTURES ELEMENT AIRES 

Axe d'allongement~ ligne de crêtes 

@ Gradient altitudinal concentrique autour de la Soufrière 
et de la ligne de crête 

~ température, précipitations, ensoleillement, humidité 

Mosaïque ~ sols 

26 
Répartition des facteurs limitants 

Poin1e,. 
Noire 

OouillGntc 

Vieux• 
Hllb it:mt,; 

Bailli[ 

B;usc-Tcn-c 

27 

Vieux-Fort 

r:::;-- Limi1edcsdifft rcntst)-pc:sdc5DI 

~ Gr.ldicol oltidodin:11 (1cn1~r:iturc, prb:ipi l:ltions. cnsolci llcmcnt. humidit6) 

• LoSoufriCrc 

.... Ligne de cfe lcs 

28 

29 

LES ZONES HOMOGENES ET LEURS CARACTERISTIQUES 

III. 
PROPOSITIONS DE 

DELIMITATIONS DE LA ZONE 
A LABELLISER 

LA GUADELOUPE ET SES ÎLES VOISINES 

<c> point de vue affirmé par 
les producteurs (5/10) 

30 

POURQUOI? 

"'" Histoire 

AVANTAGES 

• aucune d'exclusion 
• prend en compte l'origine du 

produit 

INCONVENIENTS 

• ne prend pas en compte 
la notion de terroir 
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31 

32 

33 

LA BASSE-TERRE ET LES SAINTES 

POURQUOI? 

"'" Sols (volcaniques) 

• }:' 

AVANTAGES INCONVENIENTS 
• prend en compte les zones • terroir hétérogène 

où le café est présent 
• peu d'exclusion 

LA CÔTE-SOUS-LE-VENT ET UNE PARTIE DE 
LA CÔTE-AU-VENT 

LOCALISAT ION DE LA ZONE A LAD ELLIS ER EN CôTE-SOUS-LE-VENT 
ET EN CôTE-AU-VENf 

& 

D Cocritnl.llldàl:lbcUucr 

0 2onc l l•bcllucr 

0 2oncccntnlell11.Pa,c 
ni1i0NI 

Cortogniphic: FellZ Emil ie. CIRAD-TERA. 2002 

POURQUOI? 

o~ ""' 

.,.. Sols (a= ferralitiques friables) 

.,.. Hors zone côtière (milieu physique, climat et activités) 

AVANTAGES 
• zone caféière 
• prend en compte les types 

de sol 

INCONVENIENTS 
• exclut une partie des 

producteurs 

34 

35 

LA CÔTE-SOUS-LE-VENT 

LOCALISATION DE LA ZONE A LABELLISER EN CôTE-SOUS-LE-VENT 

& 

Oc~• 1a11e:1fü .. 

• Zoncl ~bcllntt 

D Zon~,mtra!c duP:,:,-c 
rutionil 

POURQUOI? 

czr- Climat (abris, foehn) 
czr- Dynamisme (producteurs, torréfacteurs, PNG) 

AVANTAGES 
• prend en compte les types 

de sol et les facteurs 
climatiques 

INCONVENIENTS 
• délimitation très 

restrictive, exclusion 

CONCLUSION 

Manque de données, de connaissances 

Perspectives 

Compléter ce stage : 
- par des analyses sensorielles dans chaque zone 
homogène 
- choix de scénario 
- par une autre étude plus détaillée (à l'échelle du 
parcellaire) 

36 
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Annexe 4 : Facteurs de qualité du café : Relation 

entre le terroir et la qualité 

Il convient tout d'abord de définir les deux mots « terroir» et « qualité ». La qualité 
est un mot qui ne contient pas sa définition en lui même. Son sens dépend de la 
personne qui l'utilise. 

On peut illustrer cela en considérant ce qu'est la qualité à plusieurs niveaux de la 
filière. Le producteur va rechercher essentiellement des rendements, des critères de 
résistance aux maladies et un bon prix de vente. L'exportateur va être intéressé par 
un café conforme à sa demande (critères physiques) et d'approvisionnement régulier 
à des tonnages suffisants. Le consommateur sera plutôt séduit par un café avec un 
goût constant, typique (reconnaissable), avec un bon rapport qualité prix, sûr du 
point de vue sanitaire et éventuellement par la « légende» du café (origine, histoire, 
culture du café et des hommes qui le produise). 

La qualité organoleptique n'est donc qu'un des aspects de la qualité du produit. Ce 
sont les acheteurs qui déterminent la qualité et chacun a sa vision. En Italie, pour un 
consommateur moyen, un bon café est un café corsé et amer, en France, il est corsé 
mais plus équilibré. En Allemagne et en Europe du nord au contraire, il sera léger et 
acidulé. Aux USA, on consommait essentiellement des cafés plats mais le marché 
s'oriente vers des boissons plus aromatiques. D'une manière générale, on considère 
qu'un café de qualité est un café pas trop amer, riche en arômes, propre (pas de 
mauvais goûts) et possédant si possible une flaveur particulière (fruitée par 
exemple). 

Le terroir est une notion mal définie. La typicité est un indicateur de terroir. Les AOC 
françaises délimitées par l'INAO (Institut National des Appellations d'Origine) sont 
basées sur une notion large du terroir dans laquelle les interventions humaines sont 
prépondérantes : « système d'interactions complexes entre un ensemble d'actions et 
de techniques conduites par des hommes, une production agricole et un milieu 
physique à valoriser par un produit qui confère une originalité » Jean Salette et al

(1998). Certains à l'INAO mettent en avant l'importance de l'histoire ou du paysage 
dans la délimitation de terroir. L'INRA (Institut National de Recherche Agronomique) 
définit actuellement le terroir sous la forme d'UTB (Unité Terroir de Base). Il s'agit de 
zones ayant des caractéristiques de sol (critère essentiel pour la vigne) homogènes. 
Le terroir au sens INAO est donc une mosaïque d'UTB. 

La qualité à la tasse est liée à la composition chimique des grains. La torréfaction 
détruit les composants du café vert pour créer ceux du café torréfié. Les principaux 
facteurs de qualité à la tasse sont la structure (densité) et l'équilibre des constituants 
chimiques. Lors de la torréfaction, la réaction de Maillard transforme les sucres et 
acides aminés en composés aromatiques. Si la caféine est un composé amer, son 
influence sur l'amertume de la tasse est faible. Les acides chlorogéniques par contre 
sont à la fois des inhibiteurs de la réaction de Maillard qui forme les arômes et des 
précurseurs des composés qui donnent l'amertume de la boisson. 
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Les facteurs qui interviennent sur cette composition chimique sont nombreux et 
souvent imbriqués. L'étude menée par Avelina et al. (2001) a montré que, au 
Honduras, les facteurs les plus importants pour la qualité du café étaient le sol, 
l'altitude, l'ombrage et la productivité. Les facteurs liés au milieu permettent de définir 
des zones homogènes. 
L'altitude induit une maturation plus lente ce qui est favorable à l'obtention d'un café 
de qualité. Les cafés d'altitude sont généralement plus acides, leur teneur en 
saccharose est plus élevée, ils sont donc plus aromatiques (Guyot, 1995). Les grains 
sont plus gros. 
Les sols volcaniques riches comme certains de ceux qu'on peut trouver en 
Guadeloupe, sont également favorables à la qualité à la tasse du café (acidité et 
arômes). 
La pluviométrie ne doit pas être inférieure à 1000 mm d'eau par an. On considère 
que 1500 à 1800 mm est adéquat. La répartition des pluies au cours de l'année est 
importante. La durée de la période sèche doit être d'au minimum 15 jours. Une pluie 
abondante qui déclenche la floraison doit y succéder (minimum de 15 mm d'eau). 
Une quantité d'eau inférieure entraînera une mauvaise nouaison (avortement des 
fleurs) . D'autres facteurs naturels interviennent notamment la température, les vents, 
l'ensoleillement, l'humidité ambiante et la qualité de l'eau qui servira au traitement 
post récolte. 

Les facteurs liés à l'itinéraire technique sont ceux à prendre en compte dans un 
cahier des charges. 

Le Typica est une variété de Coffea arabica qui n'a pas subi les sélections qui ont 
mené à la plupart des variétés cultivées actuellement. Ces sélections ont été 
effectuées sur des critères autres que la qualité (rendement, résistance aux maladies 
et ravageurs) et ont généralement induit une perte de potentiel organoleptique. Le 
Bourbon est une mutation naturelle du Typica et a conservé son bon potentiel 
organoleptique. 
L'ombrage a un rôle similaire a celui de l'altitude en moins important. Il diminue 
également la vitesse de maturation. Il a été montré que sans ombrage le café est 
plus amer. 
Les engrais, maladies et ravageurs peuvent donner des goûts désagréables au café. 

Tous ces facteurs contribuent à créer le potentiel contenu dans le grain de café à la 
récolte. La date de récolte est donc un facteur essentiel de la qualité du café 
boisson. Si la cueillette est faite avant maturité la tasse aura moins d'arômes (le grain 
contient moins de sucres et plus d'acides chlorogéniques). La boisson sera 
également âpre, astringente et verte (flaveur rappelant l'herbe fraîchement coupée). 
Si la cueillette est faite après maturité il y aura moins d'arômes (dégradation des 
sucres) et parfois des arômes de fermentation. Par contre, on suppose qu'une 
cueillette avec une légère surmaturité peut donner des flaveurs fruitées ou 
chocolatées. 

Le traitement post récolte, le stockage et la torréfaction mettront en valeur ou 
altéreront ce potentiel. 
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Annexe 5 : typologie des exploitations caféières 

DEROULEMENT DES ENQUÊTES 
LE CAFE DE GUADELOUPE 

CARACTERISATION DES SYSTEMES DE 
PRODUCTION CAFEIERS 

LOUISOR Jacques 
Octobre 2002 

_ r\J.ViIT.E <C ci1MrE IT§ AU_: 
Il?Iœ. J])îJJ(C'lI'IEUJ~ 

c;r-ACCEPTABILITE 

c;r-GENEROSITE 

c;r-COMPREHJENSION 

c;r-ll"A'fIENCE 

<l1"H1lJMEUR 

<:i/""MOTIVATION 

<l>"JNTEAACTJIVITE 

5 

6 

Nombre de personnes interrogées: 44 

2 enquêtes directives différentes : 

1) Approche globale de l'exploitation 

2) Approche des pratiques culturales 

Composition: agriculteurs de la CSLV et Cau V 

Répartition : 

Majorité à Bouillante, Baillif, Vieux Habitants 

rr• TPO r O r1J-w - - ..!.J u ...w 

PRESENTATION DES TYPES 
ou 

GROUPES DE PRODUCTEURS 
DANS L 'OPTIQUE DE 

LA« LABELLISATION » 

TYPE 1 : LES PIONNIERS SAUVEGARDER= PATRIMOINE SOCIO-
« LES PORTEURS DU CULTUREL 

PROJET» : 27% ~ŒILLEURE RÉMUNÉRATION 

LABELCSLV 

TYPE 2: LES 
PRODUCŒURS DE 

BANANE-EXPORT : 20% 

CAFÉ= REVENU SUPPLÉMENTAIRE 

MAINTENIR L'ACTIVITÉ BANANIÈRE 

AUGMENTER LA SURFACE PLANTÉE EN CAFÉ 

TYPE 4 : LES NOUVEAUX : CAFÉ= CULTURE DE DI VERSIFICATION 

7 

20% 

TYPE 5 : LES MEFIANTS : 
13% 

PUIS= ACT IVITÉ PRINCIPALE DE 
L' EXPLOITATION 

SUIVRE LA DYNAMIQUE ACTUELLE/ 
RELANCE CAFE 

CAFE= COUTUl\lE 

VENDRE LE CAFÉ AU PLUS OFFRANT 
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TYPE 1 : LES PIONNŒRS 
>65ANS 

SA (1 ,5-15 HA) DE CAFÉ SOUS BANANE ET SOUS BOIS 
AGRICULTEURS RETRAITÉS 
REVENU CAFÉ > REVENU BANANE + DIVERSIFICATION, 
MO FAMILIALE ET SAISONNIÈRE, FORMATION EMPIRIQU E, 
ACCÈS CAFÉIÈRE DIFF!Cll,E, COPCAF 

TYPE 2 : BANANE
EXPORT 
50-60 ANS 

TYPE 3 : CES.,S.,ATIO .. N' 
D'EXPOR'I' 

SA BANANE ASSOCIÉE AU CAFÉ < 5 HA, 
AGRICULTEURS À TEM PS PLEIN, 
MO FAMILIALE, PERMANENTE ET SAISONNIÈRE 
FORMATION AGRICOLE, ACCÈS FACil,E DES CAFÉIÈRES, 
NON COPCAF 

SAEN BANANE<5 IIAASSOCIÉEAUCAFÉ 
BANANE EXJ'ORT > LOCALE/NON EXPLOITEE 

- ':"I" ,l - j ·' ~ 

----"--••----, MOSAISONNIÎ:RE 

8 

FOM L.\TION AGRICOLI! OU EMPIRIQUE 
NONCOPCAFETCOPCAF 

TYPE 4: LES NOUVEAUX SA CAFE 2-5 HA 

NÉORUR.\UX PLANTATION RÉCENTE < 5 ANS 
PLU RUC nt•S RETRAITES MO FAMILIALE ET OCCASIONNELLE. FORMATION 

(, :, AGRICOLE.NON COPCAF 

TYPE S : LES MEFIANTS 
>65A S 

AGRl<"'U LTEURS RETRA ITÉS 
ANCIENS EXPORTATEURS DE BANANE 
SA CAFE <10 HA 

TYPEl: LES 
PIONNIERS 

TYPE 2: BANANE-
EXPORT 

TY.P.E l : CESSATION 
D'EXPORT 

PLANTATION ANCIENNE < 30 ANS SOUS BOIS ET BANANE 
MO FAMILIALE, FORMATION EMPIRIQUE 
.,n,., ~- - COPC r. 

!Tl( . , .,.,, pn1""!' n+.r•m T 1' , 

ENTRETIEN MINIMUM RÉCOLTE: J AUNES À 
CAFÉ GAULETTE llOUGES 
PAS D'INTRANTS DÉLAIS AVANT DÉPULPAGE 
1-2 SARCLAGES/AN 2448H 
BANANIER/SOUS BOIS DÉPULPEUR INDIVIU UEL OU 

COPCAF . ' IL1< H 

ALIGNÉ SUR L'JTK BANANE RÉCOLTE: LES « ROUGES » 
CAFÉ<( ARRÊTÉ » : DÉLAIS DÉPULPAGE : 48 H 
1-2 TAILLES/AN DÉrULPEUR INDIVIDUE L/ 
CAFÉ AVEC INTRANTS NON 
1 SARCLAGE/AN FERMENTATION : 24 fi 

ENTRETlliN" 11-DNIMUM RÉCOLTE'U;; :.1tr1>r~. , 
CAFÉ GAULETrE. ,(Oi.lG !'r 
1 SARCLAGE DÉLAIS AVANT Dtl>ULPAGE 
:',;\S: II;_J.,,.., , ·s :48H 

i.' ~ 1 \ 1 
FEl!MENTATION: 24 H ,_ 

TYPE4: LES ENTRETIEN RA ISONNEE ABSENT CAR PAS DE 

NOUVEAUX 
<< CAii[ ARRÊTÉ •> PRODUCTION 

,_ 1 TA ILLE/AN PAS DE DÉPllLPEUR 
PAS D ' INTRANTS INDIVIDUE L 
CAFÉ EN SOUS BOIS 

TYPE 5 :LES CAFE (< GAULETIE », RÉCOLTE LE., J \ll:SFS A 

MEF!lANTS PAS D'INTRANTS ROl ,GfS 
C AFÉ/ BANANE EN FRICHE DÉLAIS DÉPULPAGE : 711 

DÉPULPCUR INDI VIDUEL 
FERMENTATION : 24 H 

9 

1rlffilÈMIES & §1UIGIG!ES1rlI NS lPOUJR lLA MlISlE 
lE LAC!E 'UN CA1BI!IJE lES ClPJARIGiES 

10 

11 

12 

13 

OBJECTIF GÉNÉRAL : 

S'INSCRIRE DANS UNE DÉMARCHE 
COLLECTIVE DE LABELLISATION DU CAFÉ 

GUADELOUPE 

0" Aspect variétal 

0" Association culturale 

"'"Densité de plantation 

"'"ITK et Post-Récolte 

ASPECT V ARIÉTAL 

HISTOIRE-TYPICITE 
100% DES PRODUCTEURS CULTIVENT DE L'ARABICA, 

ESSENTIELLEMENT TYPICA 

VARIÉTÉ INTRODUITE PAR LES COLONS EN 1726 

PLANTE ADAPTEE AUX SOLS VOLCANIQUES DE LA 
BASSE-TERRE 

SAUVEGARDE DE CE PATRIMOINE TYPIQUE À LA 
GUADELOUPE 

POTENTIEL ORGANOLEPTIQUE EN INTERACTION AVEC 
LE CLIMAT ET LE SOL ... 

... NE PEUT S EXPRIMER~ SOUS L' ACTION DE 
L'HO • 

Pl 1 . 'I Il 1· ' IN 1 1 1 l ' l 1 1 l 

ATTENTION A L'INTRODUCTION DE VARIÉTÉ§ 

(PLUS RÉSISTANTES ET PLUS PRODUCTIVES) QUI 

DÉTRUIRAIT LA TYPICITÉ DU CAFÉ ARABICA 

GUADELOUPE 

LE LABEL N'EST ENVISAGEAGLE QUE POUR 
L'ARABICA, ET NON POUR LE ROBUSTA ET LE 

LIBÉRIA 

A 1'01U'f J\/2IAJJE1lfil DIE iLA GUADlELOUP!E == CAFÉ 

A§§OCIB A D'AUTRES CUL 1'URlE§ 
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14 

15 

ASS 

BANANE EXPORT-CAFÉ : 
20%(9) 

INCONVENIENTS , 
INTRANIS 

DENS ITÉ BANANE FORTE 
COMPETITION INTERCUL TIJRALE 
PROBLÊMA TIQUE CAl-OER DES CHARGES 

COMPA TIDILITÉ ITK BANANE Er !TIC CAFE 
HAUT DE GAMME? 

AVANfAGES t 

CAFÉIERS« ENTRETENUS 11, 

EFFETS POSITIFS PESTICIDES ET ENGRAIS SUR 
CAFEIER? 

OMBRAGEDUBANANIERFAVORABLEAU 
CAFÉIER 

BANANE SANS INTRANTS -CAFE: 
32% (l4) 

INCONVENIENTS : 

DENSITÉ BANANE TRÈS HÉTÉROGÈNE, 

•OMBRAGE 

AVANTAGES : 

MODE EXTENSIF : « QUALITÊ n 1?'!? 

OMBRAGE APPORTE /BANANIER 

PRESENCE DE POIS DOUX DE MONTAGNE 
(Tl FEUILLE•> TYPIQUE 

ARBORICULTURE ET CAFÉ : 25% (ll) CAFÉ SOUS BOIS : 16% (9) 

INC.'ONVÉNIENl'S : 

TRANSMISSIBILITÉ MALADIES ET RAVAGEURS 
DES AGRUMES ET AUTRES ? 

<>- COMPATIBILITE ITK FRUITIERS/ ITK CAFE ? 

""OMBRAGE AGRUMES? 

AVANTAGllS: 

ITINÉRAIRE TECHNIQUE FRUITIERS 

JARDIN/VERGER CRÉOLE = TYPICITÉ DE 
PAYSAGFJPRODUCTION 

AUTRES FRUlTIERS : CACAOYERS, PAPAYERS, 
MANGUIERS, AVOCATIERS, BANANE DESSERT 

IMAGE TROPICALISÉE= « CAFÉ AUX MILLES 
PARFUMS » 

<r OMBRAGE 

16 

INCONVÉNIENTS : 

FORÈT SECONDAIRE DÉFRICHÉE 
ET ÉCLAIRCIE : 

~ OMBRAGE 

.,. CAFÉ GAULETTE 

DENSITÉ CAFE HÉTÉROGÈNE 

AVANTAGES : 

MA TURITÈ DES CERISES PLUS 
LENTE = PLUS DE GOÛT ? 

OMBRAGE D 'ARBRllS 
TROPICAUX= TYPICITE 

DENSITÉ DE PLANTATION ET ASSOCIATION 

DANS LE CADRE D'UN CAHJER DES CHARGES ? : 

FAUT IL IMPOSER DES DENSITÉS/HA RELATIVES EN FONCI'ION 
DES ASSOCIATIONS CULTURALES 

FAUT-IL PLANTER EN LIGNE POUR FACILITER LA RÉCOLTE? 

FAUDRA T-IL DÉFINIR UNE DENSITÉ EN FONCTION DES ZONES 
HOMOGÈ:NES DE PRODUCTION ? 

QUELLES ASSOCIATIONS SOUHAITERIEZ-VOUS POUR 
VALORISER VOTIŒ CAFE? 

ASSOCJA Tl 0!'1 = AR G UMEl'IT fEf. lDABLE POlJR UNE LAB.ELLJSATJON ? 

17 

18 

19 

ITINÉRAIRES TECHNIQUES 
''""PRÉPARATION PLANTATION 

• ·PÉRIODE DE PLANTAT ION 

"' 'TYPE DE TAILLE 

PLANTATION DU CAFÉ 

FAUT-IL NOR/1/ER DES PLANTS DE CAFÉIERS POUR 
L 'ENSEMBLE DES PRODUCTEURS DE CA FÉ? 

PÉRIODE DE PLANTATION 
FAUl~JL DEFINIR LES DATES DE PLANTATION EN 
FONCTION DES ZONES HOMOGÈNES POUR UN 
MEILLEUR ENCADREMEN1' TECHNIQUE DES 
PL4NTEURS DE CAFE? 

,\ NORMER:' 

COLLECTIF 

ANORJ\IER? 

COLLECTIF 
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20 

21 

LE TYPE DE TAILLE 

TRES HÉTEROGENE ACTUELLEMENT COLLECTIF 

EST-CE QUE LE TYPE DE TAILLE EST IMPORTANT POVll VOUS 
PRODUCTEURS ? 

EST-CE QUE CELA A UNE REPRÉSENTATION S YMBOIJQUE 
TYPIQUE DE CErfE RÉGION DE LA CSLV ? 

FAUDRA -IL NORMER LA TAILLE ET AMÉLIORER L 'ARCHITECTURE 
EXISTANTE DES CAFÉIERS QUI EST D'AILLEURS TRÈS 

DIVERSIF1ÉE ? 

EST CE QUE VOUS tTES TOUS PRÊTS À PRATIQUER LE MitME TYPE 
DE TAILLE DANS LE CADRE D 'UN CAHIER DES CHARGES? 

a-RÉCOLTE 

<7TRIAGE 

erDÉLAI AVANT DÉPULPAGE 

'""POSSESSION DÉPULPEUR 

"'"DURÉE DE FERMENTATION 

,...NOMBRE DE LAVAGES 

<7TRfAGE 

"'"SÉCHAGEDUCAFÉPARCHE 

LA RÉCOLTE 
DEGRÉ DE MATURITÉ DES CERISES RÉCOLTÉES 

41 % CUEILLENT LES CERISES ROUGES VIVES ET VIOLACÉES: 15 

59% PRENNENT (VERT PÂLE AU ROUGE VIF) : 29 

IMPACT SUR QUALITÉ FINALE DU PRODlJJ.T À LA TASSE (GOÛT D!E VERT, 
ETC ..• ) 

INTERVALLE DE PASSAGE SUR LE CAFÉIBR À nonner 

22 

HÉTÉROGÉNÉITÉ 

TlUAGE AVANT DECERISAGE 

liEXIST Al"'IT 

COLLECTIF 

À nonner 

23 

24 

DÉLAI AVANT DÉC!ERilSAGE 

ID 
DlJRÉE DU STOCKAGE AVANT DECERJSAGE 

UNE NUIT (12 h) À QUATRE JOURS (96 h) 

QUALlT!E Fl!NALE 

ATTENTION 

FORTE 
HÉTÉROGÉNÉITÉ 

ÀNORMER 

POSSESSION D'UN DÉPULPEUR INDIVIDUEL OU COLLECTIF 

D 
e ?-pl o itn ti 

INDIVIDUEL : 20 

0 èJ 
rno u L m:in 

di .. q_mo t o r 
0 

m ou_ mot o r 
" c1 ... .... u.1 

LIEU DE DÉCERISAGE 

i\NORMER? 

0 D 
pnrticulio 

V ~bcl 
Lieu. d e u1 

DURÉE DE FERMENTATION 

D 
rie n 

D 
m ZU.1:11on. 

\J.. 
TRÈS HÉTÉROGÈNE 0-96 H, DEFINIR CRITÈRES D' ARfttT 

i\NORMER? .- -. 

NO~'IBRE DE LAVAGES APRÈS FERMENTATION À NORMER? 

3 LAVAGES : 70% DES PRODUCrEURS, HOMOGÈNE 

25 
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HÉTÉROGÉNÉITÉ DES AIRES DE SÉCHAGE DU CAFÉ 

QUALITÉ HETEROGENE DU PRODUIT FINAL???? 

DURÉE DU SÉCHAGE DU CAFÉ PARCIŒ 

PRODUIT FINAL= TRÈS HÉTÉROGÈNE 

ATTENTION RÈGLES INTERNATIONALES: 12.5%H 

DEFINm CRITÈRES D'HUMIDITÉ DU CAFÉ PARCHE 

20 EXPLOITANTS SUR 44 ONT UN GAL TA 

q 
\b 

À NORI\I ER ? 

PIONNIERS BANAEXPORT 

l\lOTIVES HESITANTS 

CESSATION O 'EXPORT NOUVEAUX MEFIANTS 

MOTIVES PAS 
CONVAINCUS 

PROCESSUS U ' L"lNOVATIONS POUk UNE MEILLE URE ~L\ÎTRJSE UU CAl-""É GUADELOUPt ,\ 
LABELLISER. ABSENCE DE BASE / Q UA LITÉ 

SIRELtVE 
ORGANISÉS 

MO EXISTANTE NON 
QUALIFIEE 

2CULTURES 
D'EXPORTATIONS 

EXIGENCES DIFFERENTES 

ORGANISÉS POUR LA 
BANANE . . 

ENDElTEI\ŒNT 
11\IPORTANT 

PAS DE MO 
SALARits 

OBLIGATION DE 
SE DIVERSIFIER 

PAS ORGANISES 

PLUS D'EFFORTS 
À FUURNlR CAR 
MOINS D"ACQUIS 

PAS ORGANISÉS 

PAS DE 
RELÈVE 

PAS 
ORGANISÉS 

• T T T T 
DlSCIPLINE COLLECTIVE ET INDIVIDUELLE OBLIGA TOlRE, 

COORD!INATJON ET HOMOGÉNÉISATION DES PROCESSUS 
'fECHNIQtrES D!E PRODUCTION DE LA PLANTATJl()N AIU POST• 

RÉCOLTE POUR LA LABELUSATION 

26 29 

NOMBRE DE BRASSAGE PENDANT LE SÉCHAGE 

•Ooo è::J· 
1ep 1Joù ~ 

HÉTÉROGÈNE ET INSIJFFIS 

:D•u.Joi • Bra .. ::::;-roi, 
un•J" __ 

À NORMER ? 

LIEU DE COMMERCIALISATION DU CAFÉ PARCHE 

62% Vanibel 

NA TURE DU CAFÉ VENDU 70% en café pa 

27 

J...!E§ IEFlFORT§ " lF01lJRNil'E POllm. lLA 1LAIB!ELL1I§ATWN 

28 

30 

31 

s 
On a un produit convenable mais mal 

maîtrisé, 
On a les hommes, 
On a la structui-e, 

Il faut se metti-e au travail collectivement 
et laisser l'individuel de côté ... 

Ul.VJ:,.!J, <CITiEJMIJE f '['§ rr U t 
!I_D~ [DrIJ 

A 

G-ACCEJ!:'ETABllLITE 

c.-GENEROSITE 

""COl\tî!PJREHENS][l()N 

«rPATIBNCE 

G-B:lJMElJR 

""MOTIVATION 

""INTERACTMTE 

Labellisation café Guadeloupe, , p 91 



MATERIEL VEGETAL UTILISE 

Typedemo PEPrNIERE Il -•-~~ • Durée de pépinière j 
Type de matériel ou équipement 

utilisé 

~ PAS DE PEPINIERE 

Autogennination des rejets 

Preparation du sol : 
Motorise : défiiche-bnîlis, bulldozer, girobroyage, sous-salage, labour 

anu 

,--
,,.!_ 

/ 

PLANTATION OU REHABILITATION, OU REMPLACEMENT 

CONTROLE DE L'OMBRAGE 1 T; e d'associations 
1 

Typedemo j--

32 

Unicaule 

Type de mo I 

Nombre de~ s,ige et période 

Durée de stockage 

1 Typedemo 

VOIE HUMIDE 

} 

STOCKAGE INAPPROPRIE? 

Dépulpnge 

l 
f 

.. RECEPAGE 

Stockage 

TRIAGE- LAVAGE 

__ Multicaule 

Type de matériel ou équipement 
-, utilisé 

/ 

Type de matériel ou équipement 
utilisé 

Tl!i\lTEMENT PAR VOIE SECHE OU HUMIDE 

l
l¾LE~lES DEl\lATI/Rrl'E ! 

CERISES FRAÎCHES ~ 
._ __ __,rl".'._QO":_-:J,:.,.·_G~'-'(_GwO.._=.._?.,~_.,,•~X,"--1)'-----' 1 VOIE SECHE 

----------1 Triage 
STOCKAGE INAPPROPI JE'! 

DELAI El'illlE RECUL TE ET TRArrEMENT TROP LONG? 

(361, 111axi11111111 après récolte) 

Pulpe h11111ide : 61 kg 

14----------"'b,"''n..,çl,..,iimii F~RMENl'ATION l'kOP LONGUF.'! 
~--------.-----~ mécanique 

Déparchage 

Café vert · 21 k 

Polissage 

chimique 
(carbonate de chaux, solution N 

TROP COURT ET SUPPORT INADEQUAT? 

. . .............................. 

Séchage Café en cerises 

Soleil /artificiel 

Café coque : 38 kg 
0 

Décorticage 

Pilon domestiq11e 
Décortiqueurs mécaniques 

,,. ....................... . 
Pulpes sèches 

------. 

: P:irches: -1-7 kg • 

l'-
--~"'l"'-'"ë"-----'~-----··_··_"_··_··_v,u~.<t'.-,"A~··_··_··_··_··~ . T,·iagc densimétriquc • ~ 

• .... ..... C•l!hragc·········· ····· Café vert 

t ........ Brisures :.0.3kg , ..... ) 

Calë marchand vert :20 k 

Ensachage 

Torréfaction (1S-20% de perte de poids) 

Améliorations à 
npporlcr? 
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Annexe 6 : liste des personnes et institutions rencontrées 

Conseils Municipaux 

Chaulet Philippe, conseil municipal Bouillante, Maire (et torréfaction Chaulet) 

Despran Félix, conseil municipal Pointe Noire, Maire 

Glandor Jean-Claude, conseil municipal Baillif, Adjoint responsable du service 
environnement, tourisme et patrimoine. 

Kamoise Jules, conseil municipal Pointe Noire, Adjoint chargé de l'agriculture. 

Otto Jules, conseil municipal Vieux Habitants, Adjoint en charge du développement culturel 
et économique, Directeur du CFPPA. 

Privat Karyn, conseil municipal Baillif, Adjoint responsable du service du développement 
économique 

Valluet Odette, conseil municipal Deshaies, Adjointe en charge de l'agriculture, du 
développement économique et touristique. 

Conseil régional 

Dando Alex, Conseil Régional, service agriculture et développement rural, chargé de canne à 
sucre, développement des filières animales, relation avec les organisations professionnelles. 

Soret Olivier, Conseil Régional, service agriculture et développement rural, chargé des 
questions d'agro-transformations et des filières végétales (hors sucre). 

Copcaf: 

Douglas Xavier, Copcaf, technicien. 

Nelson Victor, Copcaf , président (et entreprise Vanibel). 

Autres: 

Bonin Muriel, Cirad-Tera. 

Brugière Yves, Parc National de Guadeloupe, Directeur. 

Bulteau Pierre, GIE Agroservices. 

Burger Fabien, Odeadom, correspondant local. 

Hermant Alexandre, D.A.F. Basse-Terre. 

Karene Gitane, association des agriculteurs de Deshaies (Gidad), Présidente. 

Larade Arnaud, Parc National de Guadeloupe, Agent de Développement Durable de la Côte 
sous le Vent. 

Magnin David, OGAF Sud Basse Terre, animateur. 

Vinglassalon Arsène, caféiculteur . 

Vuillaume Claude, Cirad, Chargé de coopération régionale Caraïbes. 

Caféiculteurs de la Côte sous le vent, lors des restitutions, et visités sur le terrain. 
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